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UNIFEM (maintenant ONU Femmes) est le Fonds de

développement des Nations Unies pour la femme; 

il fournit une aide financière et technique à des stratégies et des programmes

novateurs destinés à favoriser l’autonomisation des femmes et l’équité entre

les sexes. La promotion des droits de la femme étant au cœur de tous ses

efforts, UNIFEM (maintenant ONU Femmes) concentre ses activités sur 

quatre domaines stratégiques : 

 

■ Réduire la pauvreté féminisée; 

■ Mettre fin à la violence contre les femmes; 

■ Inverser la propagation du VIH/sida parmi les femmes et les filles; 

■ Réaliser l’égalité des sexes dans des régimes démocratiques en temps de  

paix comme en temps de guerre. 



INTÉGRATION DE L’ÉGALITÉ ENTRE 
LES SEXES ET DES DROITS DES FEMMES 

DANS LES “TROIS PRINCIPES” 

Transformation de la lutte
nationale contre le sida 



“Dans notre optique, les femmes vivant avec le VIH/sida 
et leurs enfants doivent avoir le droit absolu de vivre 
dans la dignité, dans un cadre exempt d’exclusion et 
de discrimination; nous devons réussir à intégrer nos
préoccupations afin de permettre aux femmes d’accéder 
à leurs droits constitutionnels fondamentaux, notamment
aux droits à l’égalité, à la santé, à l’éducation, à des
moyens d’existence, au droit de former des associations, 
à une participation accrue et à ne pas être victimes de 
violations et de négligence”. 

Source : “Shaping a New Reality : A Vision Document of the 2004 National Consultation of the Positive
Women’s Network, India”. Décembre 2004. 



TRANSFORMATION DE LA LUTTE NATIONALE CONTRE LE SIDA 

L’égalité entre les sexes et les “trois principes” 
iii

Préface ................................................................................................................................................................................iv

Introduction ......................................................................................................................................................................vii

Chapitre premier : L’égalité entre les sexes et les “trois principes”..............................................................................1

Chapitre deux : Élaboration d’un cadre national unique de lutte contre le sida qui intègre toutes 
les mesures en faveur de l’égalité des sexes ..................................................................................................................5

Chapitre trois : L’autorité nationale unique de coordination de la lutte contre le sida : 
des rôles, des processus et des structures qui tiennent compte des besoins des femmes......................................17

Chapitre quatre : Un système unique de suivi et d’évaluation qui tienne compte des 
questions sexospécifiques ..............................................................................................................................................25

Chapitre cinq : Recommandations visant à rattacher les “trois principes” à l’égalité entre les 
sexes et aux droits fondamentaux des femmes ..........................................................................................................33

Références ........................................................................................................................................................................35

Encadrés

Encadré 1 : Discrimination, droits de la femme et santé ..............................................................................................vii 
Encadré 2 : Initiatives mondiales de financement de la lutte contre le sida..............................................................viii 
Encadré 3 : Notions essentielles pour orienter les politiques et les programmes de parité des sexes ....................ix 
Encadré 4 : Suivi de la Déclaration d’engagement sur le VIH/sida – ventilation par sexe d’un examen 

réalisé en 2005 ................................................................................................................................................2 
Encadré 5 : Liens entre le VIH et d’autres questions : une épidémie de violence........................................................3 
Encadré 6 : Une large participation contribue à enraciner le changement au sein des collectivités ........................4 
Encadré 7 : Engagements internationaux en faveur de l’égalité des sexes..................................................................6 
Encadré 8 : Déclaration politique sur l’égalité entre les sexes ......................................................................................7 
Encadré 9 : Donner une dimension sexospécifique aux politiques et programmes....................................................8 
Encadré 10 : Des femmes militent en faveur des droits et de l’action ........................................................................10 
Encadré 11 : Créer de solides structures nationales pour s’occuper des questions sexospécifiques......................12 
Encadré 12 : Comment influer sur les stratégies nationales ........................................................................................13 
Encadré 13 : Rôle des autorités de coordination dans la lutte contre le sida ............................................................18 
Encadré 14 : Mesures d’intégration des questions sexospécifiques dans les structures de l’autorité 

nationale de coordination ........................................................................................................................19 
Encadré 15 : Mexique – Budgétisation des droits en matière de procréation ............................................................26 
Encadré 16 : Exemples d’indicateurs sexospécifiques pour mesurer les progrès de la lutte nationale 

contre le sida ..............................................................................................................................................28 

Études de cas 

Étude de cas 1
Cambodge : Les femmes vivant avec le VIH voient leur action renforcée par des hommes militant pour 

la lutte contre le sida (Malestream) ............................................................................................................9
Étude de cas 2
Nigéria : Renforcement de la capacité d’intégration des questions sexospécifiques au sein d'une autorité 

nationale de coordination ................................................................................................................................20
Étude de cas 3
Caraïbes : Sensibilisation des autorités chargées de la lutte contre le sida aux questions sexospécifiques ..........21

Listes de contrôle 

Liste de contrôle : Les sexospécificités dans un cadre national unique de lutte contre le sida................................15
Liste de contrôle : Les sexospécificités dans une autorité nationale unique de coordination de la lutte 
contre le sida ........................................................................................................................................................................................23
Liste de contrôle : Un système unique de suivi et d’évaluation qui tienne compte des sexospécificités ..............31

Table des matières



iv REMERCIEMENTS 

Remerciements 

Préface

Rédaction : Patricia Made; 
Coordination : Nazneen Damji; 
Contributions et recherche : Nazneen Damji, Neetu
John, Aida Olkkonen et Ana Williams 

Éditeurs : Gretchen Sidhu et Karen Judd 
Résumé : Tina Johnson 
Correction des épreuves : Angela Stephens 

Nous tenons à remercier les collègues suivants pour
les précieuses informations fournies et l’appui au 
contenu de cet ouvrage : À UNIFEM (maintenant ONU
Femmes) : Florence Butegwa, Suneeta Dhar, Maham
Hai, Vandana Mahajan, Nomcebo Manzini, Olasunbo
Odebode, Francis Pawandiwa, Joanne Sandler,
Monique Springer. À ONUSIDA : Steve Jensen, Lena
Nykanen, Judy Polsky. Au PNUD : Rita Cloet 

Les statistiques sur le VIH et le sida expriment une
âpre réalité. Aujourd’hui, après plus de 25 années de
lutte contre cette pandémie, plus de 30 millions de
personnes vivent avec le VIH, dont la moitié sont des
femmes. Les taux d’infection parmi les femmes sont
en augmentation, souvent de manière spectaculaire,
dépassant ceux des hommes dans de nombreux
pays, en particulier en Afrique subsaharienne. 

À moins d’une intensification des mesures natio-
nales et mondiales de lutte contre la pandémie, ces
tendances donnent une triste vision de l’avenir : de
plus en plus de femmes contaminées par le VIH; des
femmes encore plus épuisées par les soins apportés
aux malades et aux mourants; des enfants condam-
nés à se débrouiller tous seuls ou à dépendre de
leurs grands-parents vieillissants. En raison de 
l’évolution de la maladie, les femmes, en particulier 
les femmes jeunes, continueront d’être les plus 
vulnérables à l’infection, les moins capables de se
protéger et les dernières à recevoir un traitement et
des soins. Les veuves continueront d’être chassées
de leur foyer dans bien des endroits, privées de 
terres et du droit d’hériter; le nombre des orphelins
du sida continuera d’augmenter et les familles
auront peu d’espoir d’échapper à la pauvreté. 

Depuis des années, les femmes mettent en garde
contre cette évolution. Il y a plus de dix ans, elles 
ont vu ce qui se produisait, en particulier en Afrique,
et ont commencé à faire entendre leur voix. Avec
l’appui d’UNIFEM (maintenant ONU Femmes)
notamment, elles se sont employées sans relâche à
inscrire l’inégalité entre les sexes et le VIH dans les
programmes d’action nationaux et internationaux :
elles ont exigé qu’une plus grande attention soit
accordée à lutter contre la discrimination entre les
sexes et la violence sexiste qui contribuent à
accélérer la propagation du VIH, avec des
conséquences catastrophiques en termes de vies
humaines et d’espoir. 

En dernière analyse, il n’existe pas de solution
miracle. La stratégie la plus importante pour faire
obstacle à la propagation du VIH et du sida consiste à
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donner aux femmes et aux filles les moyens de se
prendre en charge et garantir leurs droits à la
prévention, au traitement, aux soins et à un appui. 
Mais d’autres stratégies et mesures importantes
peuvent être prises, à différents niveaux, afin d’éliminer
les innombrables obstacles qui les empêchent d’exercer
ces droits. 

Le présent guide donne des exemples de ces stra-
tégies, qui vont de la transformation des institutions
nationales et locales afin de mettre fin au silence et 
la stigmatisation qui entourent cette maladie, jusqu’à 
travailler avec les collectivités afin de modifier les
attitudes et les comportements qui facilitent sa pro-
pagation. Ces exemples montrent ce qui peut être
accompli lorsque les femmes et les hommes vivant
avec le VIH s’emploient à faire connaître leurs
besoins et à contribuer à la recherche de solutions 
et sont habilités à le faire. 

Nous avons aujourd’hui l’occasion d’intensifier 
ces stratégies en garantissant que l’équité entre les
sexes occupe une place centrale dans l’application
des “trois principes” : un cadre d’action unique de
lutte contre le sida à l’échelon national, une autorité
de coordination nationale contre le sida dotée d’un
mandat général et multisectoriel, et un système 
unique de suivi et d’évaluation dans chaque pays.
L’acceptation par les dirigeants du monde entier que
l’égalité entre les sexes et les droits de la personne
humaine occupent une place centrale dans la réalisa-
tion des objectifs du Millénaire pour le développe-
ment (OMD), de même que la réunion de haut niveau
sur le VIH/sida qui s’est tenue en juin 2008, ont fourni
l’occasion d’insuffler de nouvelles énergies et de
nouvelles ressources dans une intervention nationale
coordonnée contre le VIH/sida, susceptible de donner
des résultats. 

Le plan national d’action contre le sida est l’élé-
ment central de la planification qui oriente l’action à
différents niveaux et dans différents secteurs et sur
lequel les donateurs aligneront leur appui. Il s’agit là
d’un cadre décisif dans lequel s’inscrivent les enga-
gements en faveur de l’équité entre les sexes en

vertu de la Convention sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination à l’égard des femmes, 
du Programme d’action de Beijing, des objectifs du
Millénaire pour le développement et de la Résolution
1325 du Conseil de sécurité, et dans lequel il est pos-
sible de multiplier les stratégies qui ont fait leurs
preuves pour enrayer et battre en brèche la propaga-
tion du VIH et du sida parmi les femmes et les filles. 

Une action s’impose de toute urgence pour garan-
tir que ces plans correspondent aux besoins et aux
préoccupations des femmes qui vivent avec le VIH 
et qui soignent des personnes contaminées. L’appui
en faveur de la prise en main de cette lutte par les
femmes doit être une priorité. Les femmes, en parti-
culier les femmes les plus touchées par l’épidémie,
ne peuvent plus ne pas participer à la formulation, 
à l’application et au suivi des politiques, et doivent
notamment prendre une part active aux décisions
concernant l’affectation des ressources. Des efforts
concentrés s’imposent pour veiller à ce que les 
femmes soient en mesure d’agir et équipées pour
transformer les programmes d’action nationaux. 

Heureusement, à l’échelon mondial, ce message
semble avoir été entendu. Le récent rapport du
Secrétaire général de l’Organisation des Nations
Unies sur la mise en oeuvre de la Déclaration
d’engagement sur le VIH/sida, et la Déclaration
politique sur le VIH/sida, recommandent une
mobilisation politique et sociale massive pour 
lutter contre l’inégalité entre les sexes. De la même
manière, le Conseil d’administration du Fonds
mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et 
le paludisme a chargé son secrétariat de désigner
“des défenseurs chevronnés de l’égalité entre les
sexes” pour contribuer à développer la stratégie du
Fonds pour l’équité et d’encourager l’adoption de
propositions pour lutter contre l’inégalité entre les
sexes, en particulier concernant la vulnérabilité des
femmes et des filles. 

C’est là le type d’orientation qui s’impose à tous
les niveaux afin d’accélérer les mesures de lutte et de
transformer l’avenir pour des millions de femmes. 



“En tant que stratégie, cette démarche d’intégration vise 
à garantir que les objectifs d’égalité entre les sexes se
retrouvent à tous les niveaux et dans tous les services
d’une institution et ne sont pas limités à un secteur
souvent très réduit. Il s’agit de veiller à ce que des
ressources soient mobilisées pour faire avancer ce 
qui représente souvent un énorme programme. Plus
important encore, l’intégration d’une perspective
sexospécifique n’est pas la même chose que la simple
intégration ou inclusion d’un plus grand nombre de
femmes.” 

Source : Everjoice J. Win, Directrice, Droits de la femme, Action Aid International 
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Introduction

La lutte contre la pandémie du sida, qui sévit
depuis plus de 25 ans, demeure un des problèmes
les plus urgents dans le monde. Malgré une multi-
tude de mesures et des ressources accrues, plus de
30 millions de personnes vivent désormais avec le
VIH, plus de 2,5 millions d’adultes et d’enfants sup-
plémentaires étant chaque année contaminés par le
virus1. Les caractéristiques de la transmission du
VIH varient d’un pays à l’autre, mais sont solide-
ment liées au sexe, au comportement sexuel et à 
la discrimination, facteurs qui contribuent tous à
rendre les femmes et les filles plus vulnérables au
virus et à son impact. Les femmes représentent
désormais la moitié des personnes vivant avec le
VIH dans le monde, mais elles ont de plus en plus
tendance à être majoritaires en Afrique subsaha-
rienne, où elles représentent 61 % de tous les adultes
vivant avec le VIH, alors que la proportion des 
femmes vivant avec le VIH augmente régulièrement
dans d’autres régions, y compris dans les Caraïbes,
en Amérique latine et en Asie. 

Dans certaines parties de l’Afrique et des
Caraïbes, les jeunes femmes âgées de 15 à 24 ans
risquent six fois plus que les jeunes hommes du
même âge d’être séropositives2. L’Afrique du Sud,
qui compte plus de femmes séropositives que tout
autre pays voisin, a vu le spectre du sida dans le
fait que les taux de mortalité dûs à des causes 
naturelles ont quintuplé entre 1997 et 2004 pour 
les femmes âgées de 25 à 34 ans. Au cours de la
même période, les taux de mortalité ont doublé
pour les hommes âgés de 30 à 44 ans 3. 

A l’échelle mondiale, le faible statut social, éco-
nomique et politique accordé aux femmes fait obs-
tacle à la jouissance de leurs droits dans la mesure
où cela les prive d’une protection contre le VIH (voir
encadré 1). Même les femmes qui ont des parte-
naires réguliers ne sont souvent pas en mesure de
refuser des rapports sexuels, d’insister pour que
leurs partenaires utilisent un préservatif ou d’exiger
d’eux la fidélité. Des formes chroniques de violence
contre les femmes – qui vont du viol à la violence
familiale ou au proxénétisme – augmentent les 
risques auxquels elles sont exposées. 

ENCADRÉ

1
Discrimination, droits 

de la femme et santé

Le principe de la non-discrimination est inscrit
dans le droit international relatif aux droits de
l’homme “sans distinction aucune, notamment 
de race, de couleur, de sexe, de langue, de 
religion, d’opinion politique ou de toute autre 
opinion, d’origine nationale ou sociale, de for-
tune, de naissance ou de toute autre situation”
(Déclaration universelle des droits de l’homme).
L’expression “toute autre situation” a été inter-
prétée comme englobant des facteurs suscepti-
bles d’affecter l’aptitude des individus à exercer
leurs droits, comme par exemple l’état de santé. 

Le Rapporteur spécial des Nations Unies sur le
droit à la santé, Paul Hunt, a souligné les effets
de la discrimination lorsqu’il s’agit des droits des
femmes à l’hygiène sexuelle et à la santé en
matière de procréation : 

“La discrimination fondée sur le sexe empêche les
femmes de pouvoir se protéger contre l’infection
par le VIH et de faire face à ses conséquences. 
La vulnérabilité des femmes et des filles au VIH et
au sida se trouve aggravée par d’autres questions
liées aux droits de l’homme, et notamment un
accès insuffisant à l’information, à l’éducation et
aux services nécessaires pour garantir la santé
sexuelle; elle est aussi aggravée par la violence
sexuelle, les pratiques traditionnelles ou coutu-
mières qui nuisent à la santé des femmes et 
des enfants (comme par exemple les mariages 
précoces et forcés), et enfin l’absence de pouvoir 
et d’égalité juridique dans des domaines tels que 
le mariage et le divorce.” 

Source : Hunt, “Economic, Social and Cultural Rights : 
The Right of Everyone to the Enjoyment of the Highest
Attainable Standard of Physical and Mental Health”, 2004. 



Lorsque les femmes ont été contaminées par le
VIH, les faits donnent à penser que la discrimination
sexuelle crée des obstacles au traitement 4. C’est
ainsi par exemple que si des femmes et des 
hommes au sein de familles dotées de ressources
limitées ont besoin de soins, la décision est souvent
prise de payer en premier pour le traitement des
hommes. Les femmes disposant généralement de
moins d’options économiques, elles risquent de ne
pas pouvoir s’offrir tous les mois des médicaments
ou même un moyen de transport pour se rendre
dans les centres de soins. De lourdes responsabilités
domestiques, parmi lesquelles figurent les soins
donnés à d’autres personnes vivant avec le VIH 
et le sida, privent souvent les femmes du temps
nécessaire pour se faire soigner 5. 

L’existence de liens solides entre le sexe des 
victimes et le VIH/sida signifie que l’élimination 
des inégalités entre les sexes, l’autonomisation des
femmes et la garantie de ses droits fondamentaux

doivent occuper une place centrale dans la lutte
contre la pandémie. Les mesures prises afin de
réduire la vulnérabilité des femmes doivent être
multiformes compte tenu de la complexité des fac-
teurs qui sont à l’origine de la propagation du VIH.
Les femmes doivent participer sur un pied d’égalité
dans les domaines de la politique et de l’économie
formelle, les soins qu’elles prodiguent doivent être
pris en compte et appréciés à leur juste valeur, elles
doivent mener une vie dénuée de violence, elles
doivent avoir accès aux ressources productives et
exercer un contrôle sur ces ressources, enfin elles
doivent pouvoir obtenir l’information et les moyens
de prendre en main la prévention du VIH. 

Les nouvelles structures qui existent aujourd’hui
en matière d’aide internationale au développement,
alliées aux accords internationaux sur l’égalité entre
les sexes, les droits fondamentaux des femmes face
au VIH et au sida, forment la base d’une coordina-
tion et de ressources fortement accrues visant à
accroître sensiblement les interventions nationales
de lutte contre le sida. Les progrès dépendront de
la pleine intégration de l’équité entre les sexes et
des droits fondamentaux des femmes dans l’en-
semble des politiques, programmes et affectations
de ressources concernant le VIH et le sida. Le pré-
sent ouvrage aidera les individus à formuler et à
appliquer des politiques et programmes nationaux;
il aidera aussi le personnel des organismes multila-
téraux et bilatéraux de développement et les repré-
sentants de la société civile à prendre des mesures
en vue d’atteindre cet objectif. 

Les “trois principes” 
Le nouveau consensus en matière d’aide internatio-
nale au développement qui s’est dégagé au cours
des dernières années repose sur une meilleure
coordination de l’aide, une prise en main par les
pays eux-mêmes grâce à une plus grande harmoni-
sation de l’aide internationale avec les priorités
nationales et une aide octroyée dans le cadre d’une
responsabilisation mutuelle. Ce consensus dérive
en partie de la volonté de réaliser les huit objectifs
du Millénaire pour le développement (OMD) adop-
tés par les États Membres de l’ONU, au nombre
desquels figurent la promotion de l’égalité des
sexes et l’autonomisation des femmes, ainsi que
l’enraiement de la propagation du VIH. Ces objectifs
s’inspirent à leur tour d’une longue suite d’accords
internationaux sur la promotion des droits des 
femmes, tels que la Convention sur l’élimination 
de toutes les formes de discrimination à l’égard 
des femmes et le Programme d’action de Beijing. 

Les interventions dans la lutte contre le VIH et 
le sida ont occupé une place de premier plan dans
le renforcement de la coordination des efforts de
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2
Initiatives mondiales de

financement de la lutte

contre le sida 

Les institutions suivantes ont augmenté les 
ressources disponibles pour des stratégies 
nationales de lutte contre le sida : 

Le Fonds mondial de lutte contre le sida, la

tuberculose et le paludisme a investi 5,86 mil-
liards de dollars É.-U. dans la lutte contre le 
VIH et le sida depuis sa création, en 2002. 

En 2006, la Banque mondiale avait engagé 1,8
milliard de dollars É.-U. dans 29 pays et quatre
projets sous-régionaux en Afrique pour lutter
contre le VIH et le sida, essentiellement par le
biais de son Programme VIH/sida multinational
(MAP) pour l’Afrique. 

Le Plan d’urgence du Président des États-Unis

pour la lutte contre le sida (PEPFAR) a consacré
15 milliards de dollars É.-U. à la lutte contre le
VIH et le sida pendant la période de cinq ans 
qui a pris fin en 2008; il a été décidé en 2007 
d’allouer 30 milliards de dollars supplémentaires
à cette fin pendant les cinq années suivantes. 

La Fondation Bill et Melinda Gates a consacré 
1,1 milliard de dollars É.-U. à des programmes de
lutte contre le VIH et le sida entre 1995 et 2005. 

Sources : The Global Fund Progress Reports; Görgens-
Albino et al., 2007; Office of the U.S. Global AIDS
Coordinator 2006; www.gatesfoundation.org/nr/
downloads/globalhealth/GH_fact_sheet.pdf. 



développement. En raison de son importance, de sa
complexité et de sa nature, cette pandémie – qui
affecte aussi bien la santé que les questions sexo-
spécifiques, l’économie et bon nombre d’autres
questions de développement – appelle une mobili-
sation concertée des ressources si l’on veut avoir la
moindre chance d’enrayer la progression soutenue
du VIH. 

En septembre 2003, à la treizième Conférence
internationale sur le sida et les infections sexuelle-
ment transmissibles en Afrique, un groupe de tra-
vail a approuvé un ensemble de trois principes
essentiels pour améliorer la lutte des pays contre le
sida. Dès avril 2004, la Consultation sur l’harmoni-
sation du financement international pour la lutte
contre le sida, qui a rassemblé les représentants 
de gouvernements, de donateurs, d’organisations
internationales et de la société civile, avait affirmé
ce qui a été désigné comme étant les “trois prin-
cipes” : existence dans chaque pays d’un cadre 
unique d’action contre le sida, d’une unique auto-
rité de coordination et d’un seul système de suivi 
et d’évaluation. Ces principes ont été approuvés 
par le Conseil de coordination du Programme 
ONUSIDA en juin 20046. 

En 2005, l’Équipe spéciale mondiale chargée
d’améliorer la coordination entre les institutions 

multilatérales et les donateurs internationaux dans 
le domaine de la lutte contre le sida a été créée pour
formuler des recommandations relatives à l’appui
technique fourni par le système des Nations Unies
aux mesures nationales de lutte contre le sida, ainsi
qu’à l’harmonisation des partenaires internationaux
afin de simplifier la gestion nationale du financement
du développement. Cette équipe a proposé la créa-
tion d’un instrument d’harmonisation et d’alignement
à l’échelle des pays dans le but d’encourager   la parti-
cipation des pays à la lutte contre le sida, notamment
en faisant appel à la société civile, et afin de coordon-
ner et d’améliorer les partenariats à tous les niveaux. 

L’idée que les pays peuvent plus efficacement
intensifier la prévention, le traitement et les soins
grâce à des efforts harmonisés entrepris par les
gouvernements, les institutions internationales
d’aide, la société civile, les organisations commu-
nautaires, les organisations confessionnelles, le
secteur privé et d’autres intervenants, étaye les
“trois principes” et est en harmonie avec le nou-
veau consensus sur l’appui coordonné au dévelop-
pement. Les partenariats coordonnés sont les
mieux placés pour canaliser l’accroissement mon-
dial des nouvelles ressources consacrées au VIH 
et au sida : ces ressources sont en effet passées 
de 300 millions de dollars en 1996 à un montant
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3
Notions essentielles pour orienter les politiques et les programmes de

parité des sexes

Des mécanismes de mesure et d’évaluation

sexospécifiques sont mis au point afin de recen-
ser les différences dans les perceptions, les atti-
tudes, les possibilités, l’accès aux ressources et
la prise de décisions entre les hommes et les
femmes, et afin d’évaluer l’incidence des projets,
des programmes et des politiques sur la percep-
tion sociale de ce que signifie être une femme ou
un homme, et sur les relations entre les sexes au
niveau des ménages, de la communauté, de
l’économie et au-delà.

La planification en matière d’égalité des sexes

intervient lorsqu’il est tenu compte des questions
sexospécifiques à chaque étape d’un projet ou
d’un programme, et qu’une analyse des sexospé-
cificités est utilisée d’un bout à l’autre. Le suivi et
l’évaluation représentent une partie importante
du processus de planification. 

Les évaluations sexospécifiques visent à vérifier
l’impact positif et négatif d’un projet déterminé
sur les relations entre les sexes. Leurs conclu-

sions devraient servir à réorienter le projet et
l’ensemble des politiques de parité des sexes. 

Les audits de l’application des principes et des

règles antisexistes permettent d’évaluer si l’ac-
tion d’une institution ou d’une organisation et 
la collaboration avec d’autres institutions contri-
buent à instaurer l’égalité entre les sexes. Ces
audits s’attachent en priorité aux conditions
mises en place pour promouvoir l’égalité entre
les sexes et l’autonomisation des femmes, les
initiatives prises pour atteindre les objectifs, 
les sentiments des personnes concernées et 
les recommandations en vue d’améliorer la 
situation. 

La budgétisation soucieuse de l’égalité des sexes

est un moyen analytique de ventiler le budget
d’un gouvernement et de déterminer les effets
des politiques de recettes et de dépenses sur les
femmes, les hommes, les filles et les garçons. 

Source : Brambilla. Gender and Monitoring : A Review of
Practical Experiences, 2001.



estimé à 10 milliards de dollars en 20077, atteignant
la cible de financement de 7 milliards à 10 mil-
liards de dollars fixée en 2001 dans la Déclaration
d’engagement de la session extraordinaire de
l’Assemblée générale des Nations Unies sur le
VIH/sida (voir encadré 2)8. 

Dans la Déclaration politique sur le VIH/sida de
2006, les pays ont décidé d’aligner les initiatives
nationales existantes sur les “trois principes” et
d’intensifier leurs efforts compte tenu de la gravité
de la pandémie. Ils se sont engagés à fixer des
cibles afin de mesurer les progrès enregistrés et 
de chercher à obtenir un accès universel à la
prévention, au traitement et à l’appui d’ici à 2010.
L’Organisation mondiale de la santé (OMS) et le
Programme commun des Nations Unies pour le
VIH/sida (ONUSIDA) avaient montré ce qui pouvait
être réalisé grâce à l’initiative lancée en 2003, qui
visait à fournir des médicaments antirétroviraux à 3
millions de personnes contaminées par le VIH/sida
avant la fin de 2005. Au cours des trois premières
années de ce programme, le nombre des personnes
bénéficiant d’un traitement antirétroviral dans les
pays à faible revenu et à revenu intermédiaire est
passé de 400 000 à plus de 2 millions. Plus de 1,3
million de personnes en Afrique subsaharienne 
ont ainsi reçu un traitement antirétroviral, le taux de
couverture étant du même coup passé de 2 % à 28 %9. 

À ce jour, de nombreux pays ont entrepris de
mettre les “trois principes” en application. Mais
malgré l’acceptation croissante du fait que l’inéga-
lité entre les sexes aggrave la propagation du VIH
et du sida et malgré le renforcement des lois visant
à protéger les droits de la femme, comme par 
exemple le droit de vivre à l’abri de la violence, 
l’attention accordée à la parité entre les sexes 
dans le cadre de ces “trois principes” demeure
insuffisante. Trop souvent, les mesures nationales 
et internationales de lutte contre le VIH et le sida
n’attribuent que des ressources techniques et 
financières négligeables à la promotion de la parité
et ne prévoient pas de mécanismes pour mesurer
les résultats des programmes relatifs à la parité
entre les sexes et à la lutte contre le VIH. À l’issue
d’une étude des pays de l’Afrique australe, un 
rapport a conclu que bien que les femmes et les 
filles représentent l’essentiel des nouvelles infections,

de nombreuses interventions continuent de viser un
garçon ou un homme imaginaire ou une population
fictive asexuée10. 

Ce que contient le présent ouvrage
UNIFEM (maintenant ONU Femmes) a produit le pré-
sent ouvrage pour répondre à la nécessité urgente
d’éliminer les disparités entre les sexes dans l’appli-
cation des “trois principes”. Il s’inspire de sept
années d’efforts déployés par UNIFEM (maintenant
ONU Femmes) et ses partenaires afin d’intégrer la
parité entre les sexes dans les programmes de lutte
contre le VIH et le sida. Il a ses racines dans les enga-
gements pris aux échelons international et national
pour renverser la tendance actuelle de la pandémie
du VIH et du sida et pour promouvoir les droits et
l’égalité des femmes. 

Des idées précises, des exemples et des straté-
gies proviennent d’une large gamme de partenaires
d’UNIFEM (maintenant ONU Femmes) , au nombre
desquels figurent des réseaux de femmes séroposi-
tives, des spécialistes et des organisations de
défense des droits de la femme, des conseils natio-
naux de lutte contre le sida, des employeurs du 
secteur public, des universités, des ministères, 
des parlementaires, des médias, des dirigeants
communautaires et des organisations multilatérales
et bilatérales. Voir l’encadré 3 pour un aperçu
rapide de certaines notions de base susceptibles
d’être utilisées pour formuler des politiques et des
programmes de promotion de l’égalité des sexes. 

Le présent ouvrage contient cinq chapitres dont
le premier étudie les raisons pour lesquelles l’éga-
lité des sexes et les droits de la femme occupent
une place centrale dans les “trois principes”. Les
trois chapitres suivants étudient chacun des “trois
principes” et analysent les formules proposées
pour intégrer les questions de parité entre les
sexes et de promotion des droits de la femme. 
Le dernier chapitre contient des recommandations
sur le renforcement de l’égalité entre les sexes
dans les activités et les stratégies de lutte contre
le sida. D’un bout à l’autre, des listes de contrôle
et des exemples donnent des idées et des encou-
ragements pour l’élaboration de politiques, de
programmes et de mécanismes institutionnels
pour lutter contre le VIH et le sida. 

x INTRODUCTION
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CHAPITRE PREMIER

L’égalité entre les sexes et les 
“trois principes” 

Les facteurs qui entrent en jeu dans la propagation 
de la pandémie du sida nous rappellent brutalement
que l’appui des dirigeants et les engagements pris en
faveur de l’égalité entre les sexes, de l’autonomisa-
tion des femmes et de la protection de leurs droits
fondamentaux n’ont pas été à la hauteur des déclara-
tions, des conventions et des programmes à l’échelon
international. La Convention sur l’élimination de toutes
les formes de discrimination à l’égard des femmes, 
le Programme d’action de Beijing, la Déclaration et 
le Programme d’action de Vienne sur les droits de
l’homme et les objectifs du Millénaire pour le déve-
loppement ont tous fixé des points de référence pour
la réalisation des droits de la femme. Toutefois, favo-
risée par l’inégalité entre les sexes, par la discrimina-
tion, la pauvreté et la marginalisation, la pandémie
continue de se propager, les paroles n’étant pas 
suivies des ressources et des actions nécessaires. 

En 2001, la session extraordinaire de l’Assemblée
générale des Nations Unies consacrée au VIH/sida 
a noté pour la première fois, dans sa Déclaration
d’engagement, que l’inégalité entre les sexes et la
violation des droits fondamentaux des femmes
contribuaient de façon déterminante à accroître la
vulnérabilité des femmes et des filles au VIH. Au
paragraphe 59 de cette déclaration, les nations
étaient invitées, d’ici à 2005, à “élaborer et accélérer
la mise en œuvre de stratégies nationales en vue
d’encourager la promotion des femmes et de per-
mettre à celles-ci de jouir pleinement de tous les
droits fondamentaux; d’encourager les hommes et
les femmes à assumer une responsabilité partagée
pour garantir la pratique de rapports sexuels sans
danger; et de donner aux femmes les moyens
d’exercer un contrôle sur les questions liées à leur
sexualité et de prendre à ce sujet des décisions en
toute liberté et de manière responsable afin de les
aider à mieux se protéger contre l’infection à VIH”. 

Lors de la Réunion de haut niveau de 2006 sur le
sida, 82 % des 120 pays qui ont soumis des rapports
sur les progrès réalisés depuis la session extraordi-
naire de 2001 ont déclaré avoir mis en place une poli-
tique afin de garantir aux femmes et aux hommes le
même accès aux services de prévention et de soins
en matière de VIH (voir encadré 4). Toutefois, la situa-
tion défavorisée des femmes dans la plupart des pays

continue de leur faire courir le risque d’une infection
par le VIH. Des disparités sociales, juridiques et éco-
nomiques empêchent les femmes d’avoir facilement
accès aux services indispensables, alors que la stig-
matisation et la discrimination déjà associées au VIH
et au sida frappent tout particulièrement les femmes,
créant de nouveaux obstacles à la prévention, au 
traitement et à l’appui. La violence à l’égard des 
femmes, omniprésente à travers le monde, est à la
fois l’une des causes et l’une des conséquences du
VIH et du sida (voir encadré 5). 

Les “trois principes” – existence dans chaque
pays d’un cadre unique pour la lutte contre le sida,
d’une seule autorité de coordination et d’un sys-
tème unique de suivi et d’évaluation – s’inspirent 
de principes fondamentaux relatifs aux droits de
l’homme et à la parité entre les sexes. 

La transparence, la participation et la non-
discrimination sous-tendent le cadre d’action 
unique en rappelant aux dirigeants nationaux, 
aux donateurs et aux bénéficiaires que le dialogue 
et les consultations devraient faire appel à une masse
critique de femmes parmi les personnes chargées
d’élaborer les politiques et les programmes touchant
au VIH et au sida. 

Un contrôle démocratique et la nécessité de faire
appel à une large gamme d’intervenants (pouvoir
législatif, pouvoir judiciaire, ministères techniques,
prestataires de services sociaux, etc.) font partie
intégrante de la notion d’une autorité de coordina-
tion unique. 

La responsabilité fait partie de la notion d’un cadre
unique de suivi et d’évaluation. Les budgets, par
exemple, peuvent préciser comment les ressources
sont utilisées en faveur de l’égalité des sexes, ce qui
ouvre la possibilité de mesurer l’utilisation des fonds
pour appliquer les engagements en faveur de l’égalité
des sexes dans la lutte nationale contre le sida. 

Les “trois principes” fournissent aux pays l’occa-
sion unique d’intégrer ces principes dans les
mesures nationales de lutte contre le sida et d’ali-
gner les stratégies et les ressources sur les engage-
ments internationaux, régionaux et nationaux en
faveur de l’égalité entre les sexes. 

S’ils sont effectivement appliqués, les “trois prin-
cipes” peuvent renforcer les capacités nationales de
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protéger et promouvoir les droits fondamentaux,
faire progresser l’égalité entre les sexes et impli-
quer largement la société civile. 

On assiste actuellement à une certaine intégration
des questions d’équité entre les sexes dans les pro-
grammes et les politiques de lutte contre le VIH et le
sida aux échelons local, national, régional et interna-
tional. À l’échelon des pays, les gouvernements ont
adopté de nouvelles lois et politiques sur les aspects
sexospécifiques du VIH et du sida, allant dans cer-
tains cas jusqu’à évaluer leur coût et les mettre en
œuvre. Au Malawi, par exemple, les liens entre la
sexospécificité et le VIH/sida occupent désormais une
place importante dans les plans nationaux de lutte
contre le VIH, la stratégie commune de financement
des donateurs internationaux et le Plan-cadre des
Nations Unies pour l’aide au développement pour la
période 2008-2011. En 2007, les représentants des
gouvernements au Conseil de coordination du
Programme ONUSIDA ont demandé à ce qu’il soit
procédé à une évaluation sexospécifique de la lutte
contre le VIH à l’échelon national et à ce qu’un
ensemble de recommandations de caractère général
soient formulées afin d’imprimer de nouvelles orien-
tations à ce processus. 

D’autres initiatives en cours permettent de recueil-
lir des éléments d’appréciation concernant les straté-
gies et les pratiques qui conduisent à des résultats
positifs dans la prévention, le traitement et les soins
(voir encadré 6). Le système des Nations Unies a
fourni un appui par le biais de la Coalition mondiale
sur les femmes et le sida, le Fonds d’affectation spé-
ciale des Nations Unies à l’appui de la lutte contre la
violence à l’égard des femmes (qui comprend des
dons destinés à examiner les liens entre le VIH/sida et
la violence), et du Groupe de travail du Secrétaire
général de l’Organisation des Nations Unies sur les
femmes, les filles et le VIH/sida en Afrique australe.
Un nombre croissant de groupes de défense des
droits de la femme et d’organisations de femmes
vivant avec le VIH y participent également. 

Cependant, les premiers résultats de l’évaluation
réalisée par le Conseil de coordination du Programme
ONUSIDA ont aussi montré qu’en dépit d’un intérêt
et d’une sensibilisation accrus, bien souvent l’éga-
lité entre les sexes ne fait pas partie des stratégies
de lutte contre le VIH. Même dans le cas contraire,
ces politiques ne sont parfois pas suivies de l’appli-
cation de programmes ou de l’affectation de fonds.
Les projets ont tendance à être isolés ou à se situer
en dehors du cadre national de lutte contre le sida.
Les capacités en ressources humaines demeurent
extrêmement limitées et le niveau des compétences
sur les liens entre l’égalité des sexes et le VIH
demeure faible, aussi bien au sein des gouverne-
ments que dans les bureaux de pays de l’ONU. Il
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4
Suivi de la Déclaration 

d’engagement sur le

VIH/sida – ventilation par

sexe d’un examen réalisé

en 2005

UNIFEM (maintenant ONU Femmes) a exa-
miné 120 rapports intérimaires de pays pré-
sentés par des gouvernements et 35 rapports
intérimaires parallèles présentés par des orga-
nisations non gouvernementales à l’occasion
de la Réunion de haut niveau de 2006 sur le
sida, chargée d’établir le suivi de la session
extraordinaire de l’Assemblée générale sur le
VIH/sida de 200111. Cet examen visait à réunir
des données quantitatives et qualitatives sur
la manière dont les questions sexospécifiques
étaient intégrées à la lutte nationale menée
contre la pandémie du sida. 

Les conclusions de cet examen ont été les 
suivantes : 

• Moins d’un tiers des rapports de pays (28 %)
faisaient allusion aux aspects sexospéci-
fiques du VIH et du sida s’agissant de l’inéga-
lité, de la vulnérabilité, de la stigmatisation
et de la discrimination, contre près de la
moitié (49 %) des rapports parallèles. 

• Seulement 13 % des rapports de pays et 
26 % des rapports parallèles évoquaient la
violence contre les femmes dans le contexte
du VIH et du sida. 

• Un peu plus d’un quart (27 %) des rapports
de pays faisaient état des aspects sexospéci-
fiques de la lutte nationale contre le VIH et
le sida. Parmi ces rapports, 31 % y faisaient
allusion au sujet de l’encadrement et des
efforts de coordination, et 16 % faisaient 
état de l’accès des mères à une thérapie
antirétrovirale, notamment pour prévenir 
la transmission du VIH de la mère à l’enfant.
Seulement 6 % de ces rapports faisaient
allusion à la parité entre les sexes dans le
contexte précis du traitement et des soins. 

Source : UNIFEM (maintenant ONU Femmes),
Monitoring the Declaration of Commitment on
HIV/AIDS : 2005 Country and Shadow Progress Reports,
2006.
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5 Liens entre le VIH et d’autres questions : une épidémie de violence 

À travers le monde, les femmes se heurtent à la
violence sexiste, dont les nombreuses manifesta-
tions comprennent les voies de fait au sein de 
la famille, le viol et autres formes de violence
sexuelle, le proxénétisme et les pratiques tradi-
tionnelles nocives. La violence contre les femmes
ne connaît pas de frontières. On l’observe dans
tous les pays et toutes les cultures, et à tous les
niveaux du développement
social et économique. 

En 2006, le Secrétaire 
général de l’ONU a publié
une étude approfondie sur 
toutes les formes de vio-
lence à l’égard des femmes,
rapport mondial qui a fait
date. Fondé sur des travaux
de recherche, ce rapport a
conclu que les femmes séro-
positives risquent davantage
d’être victimes de la violence
et que les femmes qui
connaissent la violence cou-
rent un plus grand risque
d’être exposées au VIH. Une
évaluation antérieure réali-
sée par ONUSIDA, le Fonds
des Nations Unies pour la
population (FNUAP) et 
UNIFEM (maintenant ONU
Femmes) avait conclu que la
violence et la crainte de la
violence compliquent pour
les femmes l’accès à la pré-
vention, au traitement et 
aux soins. 

Ce rapport du Secrétaire
général a montré que des
normes sociales et culturelles, de même que des
forces sociales, économiques et politiques, déter-
minent les caractéristiques de la violence à
l’égard des femmes. Des facteurs, au nombre des-
quels figure la séroprévalence, déterminent les
formes de la violence dont sont victimes les
femmes et la manière dont elles vivent cette
expérience. Le rapport a mis en lumière un cer-
tain nombre de situations et de pratiques dans
lesquelles la violence est liée au VIH, y compris
les conflits armés, le recours délibéré au viol pour
propager le VIH, les mariages précoces, les rela-

tions sous la contrainte et les mutilations géni-
tales féminines. 

Dans la Déclaration politique faite par la Réunion
de haut niveau de 2006 chargée de faire le point
de la session extraordinaire de l’Assemblée géné-
rale sur le VIH/sida de 2001, les pays se sont
engagés à éliminer toutes les formes de violence
à l’égard des femmes et des filles en renforçant

les lois, les politiques et les
mesures administratives 
et autres. Dans son rapport,
le Secrétaire général a
recommandé l’adoption de
programmes d’ensemble de
prévention de la violence qui
rattacheraient les questions
critiques, dont celle du VIH,
et l’intégration de la préven-
tion de la violence aux pro-
grammes de lutte contre 
le VIH. 

L’un des rares mécanismes
internationaux déjà en place
pour lutter sur tous les fronts
contre la violence à l’égard
des femmes est le Fonds
d’affectation spéciale des
Nations Unies pour mettre
un terme à la violence à
l’égard des femmes, qui est
administré par UNIFEM
(maintenant ONU Femmes).
Créé en 1996 par une résolu-
tion de l’Assemblée générale
des Nations Unies, ce fonds
d’affectation spéciale a inau-
guré un guichet spécial de
financement pour examiner

les liens entre la violence contre les femmes et le
VIH/sida. Ce fonds a financé des programmes desti-
nés à fournir des services aux femmes victimes de
violence et vivant avec le VIH, à combler des lacunes
dans les données et la recherche, à appliquer et à
améliorer la législation, et enfin à fournir des ser-
vices de sensibilisation et d’éducation. 

Sources : Nations Unies, ‘The Secretary-General’s 
in-depth study on all forms of violence against women’,
2006; ONUSIDA, FNUAP et UNIFEM (maintenant ONU
Femmes), 2004.

“En Afrique du Sud, l’association
Mothertongue savait que le théâtre
pouvait offrir un moyen efficace 
d’aider les femmes à circonscrire la
stigmatisation et la discrimination qui
favorisent [le VIH et la violence sexiste]
et à en venir à bout… en utilisant des
formes de théâtre participatif inspirées
de représentations africaines
traditionnelles; cette association s’est
servie de souvenirs personnels pour
créer une pièce destinée à remettre en
question les attitudes négatives à
l’égard des femmes et à amener les
spectateurs à réfléchir au changement.” 

L’association Mothertongue a reçu 
en 2005 une subvention du Fonds
d’affectation spéciale des Nations
Unies pour mettre un terme à la
violence à l’égard des femmes pour le
projet intitulé “Gender-Based Violence
and HIV Transmission Arts Project”. 
— Source : A Life Free of Violence Is Our Right!

Fonds d’affectation spéciale des Nations
Unies pour mettre un terme à la violence à
l’égard des femmes. 



faudrait entreprendre des efforts de recherche
beaucoup plus sensibles, dans tous les pays, sur les
liens entre la parité des sexes et la vulnérabilité au
VIH. Des statistiques devraient mesurer de façon
plus précise les aspects essentiellement sexospéci-
fiques du VIH et du sida et éclairer les liens plus
complexes qui existent entre la pandémie et d’au-
tres aspects du développement et des droits de la
personne humaine, tels que la pauvreté et la vio-
lence à l’égard des femmes. 

Pour aborder ces questions, les trois chapitres
suivants envisagent divers moyens transsectoriels
d’intégrer l’égalité des sexes et les droits des 
femmes dans les “trois principes”. C’est ainsi par
exemple que la participation des femmes est
importante pour l’examen et la formulation des
politiques et plans nationaux en matière de sida,

pour les structures opérationnelles de l’autorité
nationale de coordination, et aussi pour la concep-
tion des processus de suivi et d’évaluation qui
visent à déterminer l’impact des politiques, des
programmes et services concernant le sida.
S’agissant de l’affectation des ressources, les
cadres nationaux de lutte contre le sida doivent
être accompagnés de budgets comportant des
affectations de fonds spécifiquement ciblées sur la
lutte contre la discrimination fondée sur le sexe;
enfin l’autorité nationale de coordination de la
lutte contre le sida doit mobiliser des ressources
spéciales pour des programmes, des projets et des
services sexospécifiques, et enfin des indicateurs
tenant compte des sexospécificités doivent servir à
déterminer si les ressources qui leur sont desti-
nées parviennent effectivement aux femmes. 

4 CHAPITRE PREMIER
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Une large participation contribue à enraciner le changement au sein

des collectivités 

Des zones d’égalité des sexes ont été créées dans
quelques pays par UNIFEM (maintenant ONU Femmes)
et ses partenaires afin d’y appliquer une méthode inté-
grée de la prévention de la propagation du VIH. Ces
zones appliquent des solutions communautaires à la
promotion de l’égalité des sexes et de l’autonomisation
des femmes, à la prévention de la propagation du VIH
et à une réduction des incidences sociales et écono-
miques du VIH et du sida. Le principe étayant ces zones
d’égalité des sexes est que, à elles seules, les interven-
tions des pouvoirs publics ne suffiront pas à réduire
l’impact du VIH et du sida sur les femmes. 

Les différentes collectivités affectées par le VIH doi-
vent initier des stratégies dont elles peuvent pren-
dre la direction et la maîtrise et pour les-quelles
elles peuvent trouver les moyens de 
soutenir les activités. Des zones de ce type ont dés-
ormais été créées au Brésil, en Inde et au
Zimbabwe. Elles répondent à des réalités diffé-
rentes dans chaque collectivité mais ont des
méthodes en commun. Dans chaque zone, des
études de référence ont été réalisées afin de déter-
miner le point central de la programmation concer-
nant le VIH et le sida, et des outils de formation et
des ateliers sur l’équité entre les sexes et les ques-
tions des droits de l’homme ont été mis au point.
On fait régulièrement appel aux médias pour diffu-
ser l’information sur l’égalité entre les sexes, le VIH
et le sida dans l’ensemble de la collectivité locale,
et pour faire connaître les succès remportés à l’en-
semble du pays et à d’autres pays. Dans chaque
zone d’égalité des sexes, divers intervenants com-

munautaires participent à l’initiative : agents sani-
taires, groupements de jeunes, associations mascu-
lines, services de conseil et de dépistage volon-
taires, organisations féminines, employeurs, veuves
de malades du sida, syndicats et personnes vivant
avec le VIH. 

De nombreuses réalisations sont à signaler dans
chaque zone. Au Zimbabwe, les hommes jouent dés-
ormais un plus grand rôle dans les soins à domicile,
et des clubs de filles ont été créés dans les écoles afin
d’insister sur la tolérance zéro à la violence sexiste.
Les femmes au sein de la collectivité ont eu plus lar-
gement recours aux services de conseil et de dépis-
tage volontaires et ont participé à l’élaboration d’une
législation nationale. En Inde, un service de consulta-
tions entre pairs, respectueux des différences entre
les sexes, a été mis en place, parallèlement à de nou-
velles possibilités de revenu et d’emploi pour les
femmes contaminées par le VIH. Le projet a été intro-
duit dans la division de Vijaywada des chemins de fer
indiens; dans le contexte des zones d'égalité des
sexes, les composantes réussies de cette approche
vont bientôt être appliquées à six autres divisions du
réseau ferroviaire. Les informations provenant de la
zone d’égalité des sexes au Brésil ont servi à amélio-
rer, aux échelons local et national, certaines poli-
tiques relatives aux services de santé, de prévention
de la contamination par le VIH et de lutte contre la
violence à l’égard des femmes. 

Source : UNIFEM 2006; ONUSIDA, FNUAP et UNIFEM
(maintenant ONU Femmes). Rapports intérimaires à usage
interne sur les programmes, 2002-2006. 
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Élaboration d’un cadre national unique de
lutte contre le sida qui intègre toutes les
mesures en faveur de l’égalité des sexes 

“Une large participation à l’élaboration, à l’examen et à la mise à jour
régulière des cadres nationaux de lutte contre le sida (c’est-à-dire une
vision ou des plans stratégiques) est capitale pour permettre aux autorités
nationales d’obtenir un large appui en faveur de ces cadres et une pleine
participation à leur application”12.

Qu’est-ce qu’un cadre national de
lutte contre le sida? 
Un cadre national de lutte contre le sida constitue
l’instrument central de planification qui détermine
les activités et les stratégies. Les donateurs inter-
nationaux doivent aligner leur appui sur ce
cadre13. Sur les 120 pays qui ont soumis un rap-
port intérimaire sur le sida à la session extraordi-
naire de l’Assemblée générale des Nations Unies
en 2006, 90 % ont une stratégie nationale concer-
nant le sida14. 

Les cadres nationaux de lutte contre le sida 
doivent définir une action globale multisectorielle
pour répondre à la pandémie du sida, et la rattacher
à d’autres plans de développement nationaux, 
sectoriels et locaux, y compris à des stratégies de
réduction de la pauvreté15. Ces cadres doivent aussi
être harmonisés avec les politiques et programmes
nationaux visant à instaurer l’égalité entre les
sexes. Plus de 120 pays ont des plans d’action
nationaux pour la promotion des femmes, mais qui
sont rarement intégrés dans les plans nationaux de
développement. Les budgets nationaux ne compor-
tent souvent aucun crédit pour leur application16. 

De même que les plans de travail et les budgets
qui les accompagnent, les cadres d’action natio-
naux de lutte contre le sida doivent être dirigés par
les pays eux-mêmes et s’accompagner de procé-
dures participatives de planification et d’examen. 
La participation des multiples parties prenantes, et
notamment des femmes, renforce l’engagement et
élargit la portée des apports et des compétences. 

Intégration de l’égalité entre les
sexes et des droits de la femme 
Il existe principalement trois moyens de renforcer
l’égalité des sexes et les droits de la femme dans 
les cadres nationaux de lutte contre le sida : 

1. Le cadre peut être aligné sur les engagements
nationaux et internationaux et sur l’action menée
en matière d’égalité des sexes et des droits de 
la femme. 

2. Les femmes, en particulier les plus marginalisées
d’entre elles, doivent participer à l’élaboration, à
l’examen et à la mise à jour du cadre, le résultat
final tenant explicitement compte des priorités 
des femmes. 

3. Les données existantes et la recherche sur les
questions sexospécifiques et le VIH/sida peuvent
inspirer certains aspects particuliers du cadre. 

Les possibilités et les problèmes varieront 
d’un pays à l’autre. On trouvera plus bas quelques
idées et exemples des mesures qui pourraient 
être prises. 

Alignement du cadre sur les engagements
pris et les actions menées en matière de
droits des femmes 

Il est indispensable de garantir que le cadre natio-
nal unique pour la lutte contre le sida soit aligné
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7 Engagements internationaux en faveur de l’égalité des sexes 

Plusieurs instruments relatifs aux droits de
l’homme contiennent des dispositions perti-
nentes pour les aspects sexospécifiques de la
pandémie de sida. La majorité des pays du
monde les ont signés ou ratifiés. En voici
quelques-uns : 

Convention de 1979 sur l’élimination de toutes

les formes de discrimination à l’égard des 

femmes : Bien qu’elle ait été élaborée avant le
déclenchement de la pandémie du sida, cette
convention offre une vue d’ensemble des carac-
téristiques de la discrimination et des inégalités
entre les sexes qui favorisent actuellement la
propagation du VIH. 

Conférence mondiale de 1993 sur les droits de

l’homme, Déclaration et Programme d’action :

L’article 41 reconnaît l’importance du droit des
femmes à jouir d’un niveau aussi élevé que pos-
sible de santé physique et mentale pendant toute
la durée de leur vie. Ce document contient un
certain nombre d’énoncés importants concernant
les droits fondamentaux des femmes et la vio-
lence dont elles sont victimes. 

Déclaration de 1993 sur l’élimination de la 

violence contre les femmes : L’article 4 invite les
États à condamner la violence contre les femmes
et à n’invoquer aucune coutume, tradition ou
considération religieuse pour se soustraire à
l’obligation d’éliminer cette violence. Les États
doivent s’engager immédiatement et par tous les
moyens appropriés dans une politique visant à
éliminer la violence à l’égard des femmes. 

Conférence internationale de 1994 sur la popula-

tion et le développement, Programme d’action :

Ce programme reconnaît la vulnérabilité particu-
lière des femmes à l’infection par le VIH. Le 
chapitre 7 de l’article C traite des maladies
sexuellement transmissibles et de la prévention
du VIH dans le cadre des services de santé géné-
sique. Les recommandations formulées au sujet
des dimensions sexospécifiques de l’épidémie
demandent qu’une attention spéciale soit accor-
dée aux filles et aux femmes”. 

Quatrième Conférence mondiale de 1995 sur les

femmes, Déclaration et Programme d’action de

Beijing : Ce programme traite pratiquement de
tous les aspects des droits et de la promotion
des femmes. L’objectif stratégique C.3 vise à
“lancer des initiatives tenant compte des besoins
des femmes face aux maladies sexuellement
transmissibles, au VIH/sida et aux autres pro-
blèmes de santé se rapportant à la sexualité et à
la procréation”. 

Résolution 1325 du Conseil de sécurité sur les

femmes, la paix et la sécurité et résolution 1308

sur le VIH et les conflits notent l’une et l’autre
que les femmes et les filles sont de façon dispro-
portionnée vulnérables à l’infection par le VIH en
période de conflit et d’après-conflit. 

Déclaration du Millénaire et OMD : L’objectif 3
invite les nations à “promouvoir l’égalité des
sexes et l’autonomisation des femmes”, tandis
que l’objectif 6 vise à “combattre le VIH/sida, le
paludisme et d’autres maladies”. 

Déclaration d’engagement de 2001, session

extraordinaire de l’Assemblée générale des

Nations Unies sur le VIH/sida : Dans cette large
liste d’engagements, nombreux sont ceux qui
portent plus particulièrement sur les aspects
sexospécifiques de la pandémie et invitent 
à adopter des stratégies nationales afin de 
promouvoir l’autonomisation et les droits 
fondamentaux des femmes et de mettre fin 
à la discrimination. 

Déclaration politique de 2006 sur le VIH/sida :

Les États s’engagent à venir à bout des obstacles
juridiques, réglementaires et autres qui gênent
l’accès à une prévention, un traitement, des
soins et un appui efficaces s’agissant du VIH, à
intensifier les efforts pour mettre fin à la discri-
mination et protéger les droits fondamentaux, 
et à éliminer les inégalités entre les sexes et la
violence sexiste. 



sans attendre sur les engagements pris par les gou-
vernements en faveur de l’égalité entre les sexes et
des droits fondamentaux des femmes. La révision
ou la mise en place de cadres et de politiques
offrent des moments opportuns pour procéder à cet
alignement. L’égalité entre les sexes et les droits
des femmes sont désormais des principes large-
ment acceptés et dont il est peut-être déjà tenu
compte dans d’autres secteurs de la politique gou-
vernementale. Un cadre unique pour le sida peut
mettre à profit les résultats déjà obtenus pour
remédier aux lacunes existantes. 

À l’échelle mondiale, il existe une solide base
d’entente et d’engagement pour intégrer l’égalité
entre les sexes et les droits fondamentaux des
femmes dans les cadres nationaux de lutte contre le
sida. La plupart des pays ont signé des accords inter-
nationaux, dont la Convention sur l’élimination de
toutes les formes de discrimination à l’égard des
femmes et le Programme d’action de Beijing, qui
définissent les grandes mesures nécessaires pour
mettre fin à la discrimination et à l’inégalité qui ont
aggravé les aspects sexospécifiques de la pandémie
de sida (voir encadré 7). Ces mesures portent notam-
ment sur l’amélioration de l’égalité économique et
de l’autonomisation des femmes, l’égalité dans le
mariage et les relations familiales, l’amélioration des
services de santé disponibles et de l’accès à ces ser-
vices, l’élimination de la violence sexiste, la transfor-
mation des stéréotypes culturels sexistes et 
le renforcement de la participation des femmes à la
vie politique. 

Dans la Déclaration d’engagement des Nations
Unies de 2001 sur le VIH/sida et dans la Déclaration
politique de 2006 sur le VIH/sida (voir encadré 8),
les États se sont engagés à entreprendre un ensem-
ble de stratégies nationales pour mettre fin à toutes
les formes de discrimination fondées sur le sexe et
à reconnaître les droits des femmes dans tous les
domaines touchés par la pandémie. 

Un processus d’examen des politiques visant à
pleinement intégrer l’égalité des sexes et les droits
des femmes dans un cadre national unique pour la
lutte contre le sida peut comprendre les étapes sui-
vantes : chaque processus doit garantir, y compris au
niveau de l’élaboration des politiques, l’inclusion des
femmes, en particulier celles qui sont le plus touchées
par le VIH et le sida. Cela exige une plus forte partici-
pation à la prise de décisions. Les femmes peuvent
apporter leurs compétences à l’élaboration des poli-
tiques, fournir des témoignages, des études de cas et
des éléments de preuve afin de définir les priorités et
les perspectives en matière de droits des femmes. 

1. Examen initial : Cette étape peut consister à
passer en revue les politiques nationales existantes
et les lois et engagements internationaux relatifs à

l’égalité entre les sexes et aux droits fondamentaux
des femmes, et définir les obligations pertinentes.
Les politiques appliquées dans le passé ont-elles 
permis de tirer des enseignements susceptibles
d’être appliqués à la lutte contre le sida? Il convient
de procéder à une évaluation des personnes pou-
vant fournir des compétences. Au nombre des diffé-
rents participants peuvent figurer des secteurs des
pouvoirs publics (aux niveaux national et territo-
rial), des fonctionnaires au courant des questions
sexospécifiques (appartenant au besoin à l’autorité
nationale de coordination et à des mécanismes
gouvernementaux axés sur les femmes), des ONG
(par exemple des organisations féminines, des
groupements de femmes vivant avec le VIH, des
militantes dans le domaine du VIH et du sida et des
organisations de défense des droits de l’homme),
des associations de professionnels de la santé, des
dirigeants religieux et traditionnels, et enfin des
intervenants internationaux (par exemple des 
organismes du système des Nations Unies et des
institutions bilatérales). 

2. Analyse : La politique ou le cadre envisagés se
réfèrent-ils explicitement aux femmes en tant que
groupe cible, définissent-ils ou décrivent-ils des
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8
Déclaration politique sur

l’égalité des sexes 

Dans la Déclaration politique de 2006 sur le
VIH/sida, les chefs d’État et de gouvernement 
se sont également engagés à appliquer un 
programme sur l’égalité entre les sexes défini
comme suit : 

“ …éliminer les inégalités entre les sexes, les
abus et la violence sexistes; accroître les moyens
dont disposent les femmes et les adolescentes
pour se protéger contre les risques de contamina-
tion par le VIH, principalement par le biais de ser-
vices de santé et de soins, notamment en matière
de santé sexuelle et génésique, et d’un plein
accès à l’information et à l’éducation; veiller à ce
que les femmes aient le droit d’être maîtresses 
de leur sexualité, de prendre librement et de
manière responsable des décisions, notamment
en ce qui concerne leur santé sexuelle et géné-
sique, sans aucune contrainte, discrimination ou
violence; prendre toutes les mesures nécessaires
pour créer des conditions propices à démarginali-
ser les femmes et renforcer leur indépendance
économique; et à cet égard, réitérer l’importance
du rôle des hommes et des garçons dans la 
réalisation de l’équité entre les sexes”.



sous-groupes de femmes ou des étapes de la vie
des femmes pendant lesquelles cette politique
pourrait avoir un impact différent ? Les femmes
vivant avec le VIH y sont-elles définies comme un
groupe cible particulier ? Les questions concernant
les jeunes filles et les femmes âgées qui assument
la charge des soins y sont-elles abordées ? Y est-il
question de la violence sexiste ? Des dispositions
sont-elles prévues pour les femmes handicapées
physiquement ou mentalement ? 

Dans la mesure du possible, l’examen doit tirer
parti des travaux de recherche existants ou à venir,
de données ventilées par sexe et d’éléments de
preuves qualitatifs tels qu’anecdotes et études de
cas. Au-delà des mesures visant à assurer aux
femmes une égalité d’accès aux services de préven-
tion, de traitement, de soins et d’appui, les cadres
doivent être rattachés à d’autres efforts de dévelop-
pement indispensables pour réduire la vulnérabilité
des femmes au VIH, comme ceux qui visent à com-
bler les disparités entre les sexes dans l’éducation,
à améliorer l’accès des femmes aux ressources éco-

nomiques, à accroître la participation des femmes à
l’activité civile et politique et à protéger les femmes
contre la violence (voir encadré 9 sur l’intégration
des questions sexospécifiques). 

Le cadre d’action unique dans chaque pays doit
clairement spécifier quels sont les acteurs responsa-
bles de la mise en œuvre, y compris ceux qui sont
chargés de concentrer les interventions sur les ques-
tions sexospécifiques. Les sources de financement
doivent être définies comme un financement direct
pour les initiatives et les objectifs sexospécifiques. 

3. Information du public : Une fois le cadre mis 
en place, les activités d’information, notamment par
le biais d’efforts de communication spécifiquement
ciblés sur les femmes, contribuent à garantir que les
femmes ont accès aux nouveaux dispositifs et les
rendent plus à même de revendiquer leurs droits. 

4. Suivi : Un cadre national doit comprendre des
repères et des objectifs permettant de mesurer les
progrès réalisés dans l’inclusion des aspects sexo-
spécifiques du VIH et du sida. Les cibles peuvent se
référer aux engagements nationaux et internatio-
naux. Il peut s’avérer nécessaire de recourir à des
évaluations périodiques au titre des rapports à éta-
blir aux termes de la Convention sur l’élimination
de toutes les formes de discrimination à l’égard 
des femmes ou d’autres instruments internationaux
relatifs aux droits fondamentaux; ces évaluations
pourraient aussi faire partie du suivi du Programme
d’action de Beijing, des sessions extraordinaires
des Nations Unies sur le VIH/sida et des objectifs 
du Millénaire pour le développement. 

Un objectif particulier s’est dégagé de la
Déclaration politique de 2006 sur le VIH/sida, à
savoir que les pays sont invités à réviser les plans
et cibles nationaux de la lutte contre le sida afin 
de parvenir à un accès universel à la prévention, 
au traitement, aux soins et à l’appui en matière de 
VIH d’ici à 2010. 

Garantir la participation des femmes aux
processus d’élaboration et d’examen 

Bien que la situation s’améliore, la participation
des parties prenantes à l’élaboration des cadres
nationaux de lutte contre le sida demeure insuffi-
sante dans la plupart des pays. S’agissant de la
participation des femmes, y compris aux échelons
les plus élevés de la prise de décisions, les pro-
grès ont été moins sensibles. Une évaluation
effectuée par ONUSIDA dans 79 pays a montré
que 90 % de ces cadres nationaux n’ont bénéficié
d’aucune participation ou d’une participation
minime des organisations féminines, même si
l’implication d’autres intervenants tels que des
groupes de la société civile, des dirigeants reli-
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Donner une dimension

sexospécifique aux 

politiques et programmes 

L’Organisation mondiale de la santé (OMS) s’em-
ploie à élaborer un ensemble de directives pra-
tiques afin d’aider les pays à intégrer les questions
sexospécifiques dans les politiques et programmes
nationaux et régionaux relatifs au VIH et au sida. 

Ces directives portent notamment sur les ques-
tions suivantes : garantir un accès équitable aux
programmes de dépistage et de conseil, de pré-
vention de la transmission de la mère à l’enfant
et de traitement, de soins et d’appui; garantir la
qualité des soins en établissant des indicateurs
sexospécifiques, lutter contre la violence sexiste
et lutter contre les aspects sexospécifiques de la
stigmatisation et de la discrimination. 

Des outils sexospécifiques sont destinés à aider
les directeurs des centres de santé et leur person-
nel à améliorer la prestation de services, tandis
que des recommandations de politique générale
définissent une manière plus large d’assurer la
défense de l’égalité entre les sexes et les droits
des femmes. Ce projet de directives est actuelle-
ment mis à l’essai à Belize, au Honduras, au
Nicaragua et en République-Unie de Tanzanie. 

Source : Département genre et santé de la femme,
Organisation mondiale de la santé www.who.int/gender/
hiv_aids/en/). 



gieux et traditionnels et des groupes s’occupant
de VIH/sida, parmi d’autres, est en progression
dans la moitié des pays17. 

La participation des femmes à l’élaboration des
politiques des pouvoirs publics demeure limitée par
de nombreux facteurs, au nombre desquels figurent
la pauvreté, le manque d’éducation, la discrimination
sexuelle, les rôles considérés comme appartenant
aux hommes ou aux femmes et les stéréotypes 
qui s’y rattachent, et enfin par les violations des
droits. Toutefois, les points de vue des femmes
sont indispensables pour transformer sensible-
ment et durablement la pandémie du VIH. En tant
que citoyennes, les femmes ont aussi le droit de
faire entendre leur voix dans les discussions
publiques, qu’il s’agisse de débats à l’échelon 
de la collectivité ou d’un examen national par 
un organe de décision. La participation doit être
constructive, les opinions des femmes étant
ouvertement appréciées à leur juste valeur et
reprises dans le résultat final du processus. 

Dans ce processus, il faut tenir compte de 
certains des obstacles que représentent les rôles
traditionnellement attribués aux femmes. Les 
femmes ont parfois besoin d’appui, par exemple,
du fait qu’elles sont censées s’acquitter de tâches
domestiques qui prennent beaucoup de temps
avant de se consacrer à d’autres activités. Les 
tribunes qui ne nécessitent pas un gros investis-
sement en termes de transport, de coût ou de
temps pourraient être plus accessibles pour de
nombreuses femmes.

Les stratégies de base visant à accroître la parti-
cipation des femmes à la mise en place d’un cadre
national de lutte contre le sida sont notamment les
suivantes :

• Renforcement de la participation des réseaux de
femmes vivant avec le VIH; 

• Renforcement de la participation des méca-
nismes institutionnels nationaux en faveur de 
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Au Cambodge, un réseau de femmes vivant avec 
le VIH a été constitué au sein d’un réseau national de
personnes vivant avec le VIH/sida ou CPN+. Il s’agis-
sait là d’un effort délibéré pour attirer plus d’atten-
tion sur les aspects sexospécifiques du VIH et du
sida au sein d’un organe de décision comprenant
une majorité d’hommes qui fournit aux femmes
vivant avec le VIH un accès à des manifestations et
des éléments d’information importants sur la lutte
menée contre le VIH et le sida sur les plans national
et communautaire. 

Le secteur des femmes séropositives a été bien
accueilli par les organisations d’entraide et de lutte
contre le sida, et ses membres sont devenues des
participantes actives à la prise de décisions natio-
nales en matière de VIH. Grâce à de solides relations
de travail avec le Ministère de la santé, le continuum
de soins fournis témoigne d’un souci d’équité entre
les sexes. Ce ministère fournit des apports tech-
niques afin d’amener les femmes vivant avec le VIH
à mieux comprendre le cadre du programme, tandis
que les femmes font part de leurs réflexions en tant
que bénéficiaires actives. 

Les participants à ce réseau ont acquis de nou-
velles compétences, notamment l’habitude de par-
ler en public et de représenter des personnes
vivant avec le VIH. La coordonnatrice du secteur
des femmes séropositives a fait une première pré-
sentation publique à l’occasion de la Conférence
internationale de 2005 sur le sida en Asie et dans le
Pacifique. Elle n’avait auparavant jamais eu l’occa-
sion de parler en public et connaissait à peine l’an-
glais mais, grâce à des leçons et une formation,
elle est devenue une dirigeante capable de faire
entendre sa voix au sein de la communauté des
femmes qui vivent avec le VIH. 

UNIFEM (maintenant ONU Femmes), ONUSIDA, le
Programme des Nations Unies pour le développe-
ment (PNUD) et les Volontaires des Nations Unies
(VNU) ont appuyé cette initiative, qui constituait
l’une des cinq grandes composantes d’un pro-
gramme national sur la participation élargie des per-
sonnes vivant avec le VIH/sida, programme placé
sous le contrôle de l’autorité nationale de lutte
contre le sida. 

Source : UNIFEM (maintenant ONU Femmes)

Cambodge : Les femmes vivant avec le VIH voient leur action
renforcée par des hommes qui militent pour la lutte contre le
sida (Malestream)

ÉTUDE DE CAS 1
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10 Des femmes militent en faveur des droits et de l’action 

Des groupes et des réseaux de femmes, dont
beaucoup s’occupent de droits et de santé, ont
appuyé diverses formes de militantisme afin de
mettre en lumière les droits des femmes vivant
avec le VIH et les difficultés qu’elles rencontrent.
Voici quelques-unes des grandes initiatives lan-
cées à cet égard : 

La Charte des droits de Barcelone est une décla-
ration de la 14ème Conférence internationale sur
le sida, en 2002. C’est l’aboutissement d’efforts
conjoints de femmes vivant avec le VIH et de
femmes touchées par le VIH, de chercheurs, de
scientifiques et de militants représentant toutes
les régions et tous les points de vue. Le Groupe
de planification des femmes de Barcelone
(Mujeres Adelante), coalition de personnes 
décidées à promouvoir l’égalité des sexes et les
droits fondamentaux, en a facilité la rédaction,
contribuant à définir clairement les droits et les
priorités des femmes et des filles face au VIH et
au sida. 

Source : “Charte des droits de Barcelone” : Déclaration
de la 14ème Conférence internationale sur le sida de juil-
let 2002; Women’s Health Journal, juillet-décembre 2002,
http://findarticles.com/p/articles/mi_m0MDX/is_2002_July
-Dec/ai_n18614916. 

Un contrat pour mettre fin au VIH/sida a été
conclu au cours de la période qui a précédé 
les délibérations de l’Assemblée générale des
Nations Unies de 2006 sur la pandémie du VIH.
La Coalition internationale sur la santé des 
femmes s’est associée à des femmes et à des
jeunes collègues du monde entier pour veiller à
ce que les mesures de prévention, de traitement
et de soins soient efficaces pour les femmes. 
À ce jour, cette coalition regroupe 260 organisa-
tions dans 50 pays. Ce contrat vise principale-
ment à améliorer les interventions dans le
domaine de la santé afin de mettre un terme à 
la pandémie. Il invite également la communauté
internationale à investir dans des programmes
visant à mettre fin à la violence généralisée dont
sont victimes les filles et les femmes, à d’autres
violations de leurs droits fondamentaux, à l’ex-
clusion et aux inégalités entre les sexes dans les
domaines économique, social et juridique. Ce
contrat recommande aux décideurs de garantir
l’accès des femmes et des filles aux services

d’hygiène sexuelle et de santé de la procréation
et de mettre en place des dispositifs afin de ras-
sembler et d’analyser les données sur le VIH et 
le sida par sexe et par âge. 

Source : www.iwhc.org/withwomenworldwide/briefing-
note.cfm?bSuppressLayout=1& 

Le projet d’action relatif aux femmes et aux filles
face au sida est une coalition qui réunit des 
femmes séropositives, des organisations de lutte
contre le VIH et le sida en Colombie britannique,
au Canada, et des organisations internationales,
des défenseurs et des organismes de défense
des services de santé pour les femmes, et enfin
des prestataires de soins de santé. Dans ce pro-
jet, les gouvernements et les principaux interve-
nants sont tenus de rendre compte de leur lutte
contre l’épidémie de VIH dans la mesure où 
elle touche les femmes et les filles en Colombie
britannique et dans le monde en général. Cette
coalition a produit un manifeste sur les besoins
des femmes touchées par le VIH et le sida, dans
lequel est définie une stratégie mondiale pour
mettre fin à l’épidémie de VIH parmi les femmes
et les filles (y compris les transsexuelles) moyen-
nant des actions bénéficiant d’un financement
suffisant, soutenues et permanentes de la part 
de tous les intervenants. 

Source : www.athenanetwork.org/docs/ Blueprint_
Manifesto_2006_EN.pdf, www.pwn.bc.ca/cms/File/2007_
03_15_letter_MinisterAbbott.pdf 

Advancing Gender Equity and Human Rights in

the Global Response to HIV/AIDS (ATHENA) est
un réseau qui rassemble diverses voix, encourage
les femmes et les filles, en particulier celles vivant
avec le VIH, à assumer des postes de direction,
crée des moyens d’aborder les aspects fondamen-
taux des droits qui ne sont pas traités ailleurs, et
défend fermement le caractère indivis des droits
et les recoupements entre les différentes ques-
tions. Les membres d’ATHENA s’emploient active-
ment à faire appliquer la Déclaration des droits 
de Barcelone qui cherche à promouvoir les droits
fondamentaux des femmes et des filles, d’une
manière détaillée et inclusive, en tant qu’élément
fondamental des politiques et des programmes 
de lutte contre le VIH et le sida. À cet effet, il faut 
s’intéresser aux questions délicates, controversées
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ou négligées, par exemple les services de conseil
et de dépistage volontaires pour le VIH, les consé-
quences néfastes des restrictions de financement
actuelles, et les choix qui s’offrent aux femmes
touchées par le VIH et vivant avec le VIH en
matière procréation. Dans l’esprit de la Déclaration
des droits de Barcelone, ATHENA s’emploie égale-
ment à rattacher les initiatives locales aux efforts
déployés à l’échelle du monde entier, et à garantir
que la lutte mondiale doit tenir compte des priori-
tés locales pour ce qui est des femmes et des 
filles face au VIH et au sida. 

Source : www.athenanetwork.org/docs/
ATHENA_Network_Flyer.pdf 

Women Won’t Wait: End HIV and Violence

against Women Now. Il s’agit d’une coalition
internationale d’organisations et de réseaux 
décidés à promouvoir la santé et les droits des
femmes dans la lutte pour enrayer le VIH et 
mettre fin à toutes les formes de violence contre
les femmes et les filles. Cette coalition cherche à
accélérer l’adoption de mesures efficaces concer-
nant les liens entre la violence contre les femmes
et les filles et le VIH en recensant les tendances
des politiques, programmes et moyens de finan-
cement des gouvernements nationaux et des
organisations internationales et, lorsque cela est
nécessaire, en demandant qu’ils soient modifiés.
Cette campagne a officiellement été lancée le 6
mars 2007. Une analyse de base des principales
politiques appliquées par les donateurs et les
institutions en matière de VIH et de sida est dis-
ponible à l’adresse www.womenwontwait.org.
Cette analyse sera suivie par des rapports et des
tableaux de bord à intervalles réguliers. 

Source : www.womenwontwait.org 

La Position de Johannesburg sur le VIH/sida et 

les droits des femmes et des filles en Afrique

représente l’aboutissement de la rencontre de 
femmes africaines – femmes séropositives, mili-
tantes des droits des femmes, féministes, universi-
taires, femmes ayant une profession libérale, 
travailleuses communautaires et décideuses – lors
de la consultation régionale des femmes africaines
sur les droits des femmes et le VIH/sida en Afrique,
qui a eu lieu à Johannesburg (Afrique du Sud) en

2006. Cette position définit le point de vue des
femmes africaines concernant leurs droits. 

Source : www.sarpn.org.za/documents/
d0002000/index.php 

La Coalition mondiale sur les femmes et le sida,

financée par ONUSIDA, est une alliance entre
des groupes de la société civile, des réseaux de
femmes vivant avec le VIH et des institutions des
Nations Unies. Cette coalition cherche à amener
les gouvernements et la communauté internatio-
nale à investir plus de fonds afin de garantir une
meilleure adéquation des programmes de lutte
contre le sida avec les besoins des femmes et
d’améliorer l’accès des femmes aux services.
Cette coalition fait également valoir que les
droits des femmes doivent être garantis au
moyen de lois et de politiques axées sur des
questions telles que l’égalité dans le mariage, 
les droits à la propriété et la discrimination liée
au VIH. Par ailleurs, les femmes ont besoin 
d’être plus nombreuses dans les organismes 
où sont prises les décisions d’orientation et de
financement, y compris au sein des organismes
nationaux de coordination de la lutte contre 
le sida. 

Source : ONUSIDA, 2006. 



l’égalité des sexes et de la promotion de la
femme; 

• Renforcement de la participation des groupes de
femmes à l’échelon national. 

Renforcement de la participation des réseaux de

femmes vivant avec le VIH 

Les femmes vivant avec le VIH peuvent jouer un
rôle mobilisateur dans la lutte contre la pandémie

du sida (voir étude de cas 1 et encadré 10). Elles
peuvent faire comprendre comment la vie des 
femmes vivant avec le VIH est affectée d’une
manière différente de celle des hommes. 

De nombreux réseaux de femmes vivant avec le
VIH ont contribué à créer des groupes d’appui afin
d’instruire et d’informer d’autres femmes séroposi-
tives. Ces réseaux ont lancé des programmes de
sensibilisation pour donner de la visibilité aux
groupes vulnérables – travailleuses sexuelles,
femmes handicapées et femmes âgées – qui
demeurent très marginalisés dans les programmes
de prévention, de traitement, de soins et d’appui.
Dans les pays où ces réseaux s’emploient au pre-
mier chef à définir les mesures à prendre pour amé-
liorer la vie des femmes vivant avec le VIH, ils ont
acquis de l’autorité pour demander une reconnais-
sance de leurs droits fondamentaux et le droit de
participer aux décisions et aux consultations s’agis-
sant de l’ensemble des politiques et des pro-
grammes qui les concernent. 

Le renforcement des capacités de ces groupes
pour réaliser des travaux de recherche, comprendre
les processus suivis par les organes chargés d’élabo-
rer les politiques et prendre des décisions, faire
preuve d’autorité et se servir des déclarations et
engagements internationaux pour mieux faire recon-
naître l’obligation des pays de respecter les droits
fondamentaux des femmes et les droits des femmes
vivant avec le VIH, contribue sensiblement à renforcer
la pleine participation des femmes vivant avec le
VIH, à la prise de décisions dans la lutte contre le VIH
et le sida. Une fois qu’elles sont admises à participer
à la mise en place et à l’application d’un cadre
unique de lutte contre le sida, ainsi que du plan de
travail et du budget qui l’accompagnent, elles peu-
vent contribuer à dégager des priorités et des
besoins précis, comme par exemple l’égalité d’accès
au traitement lorsque la discrimination empêche les
femmes d’utiliser les services existants 

Renforcement de la participation des
ministères nationaux chargés d’intégrer
les questions d’égalité des sexes 

Une conception multisectorielle de la lutte contre la
pandémie de sida exige une large participation de
tous les ministères du pouvoir central. Au-delà du
ministère de la santé, qui a souvent le premier rôle, il
peut s’agir des ministères des finances, de la planifi-
cation économique et du développement, de l’éduca-
tion, du travail et des services sociaux, ainsi que des
ministères chargés de l’égalité des sexes et de la pro-
motion des femmes. Au Mozambique, par exemple,
le Conseil national de lutte contre le sida créé en 2000
par un décret ministériel comprend, à côté du
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Créer de solides 

structures nationales 

pour s’occuper des 

questions sexospécifiques 

À travers le monde, les pays ont créé des struc-
tures institutionnelles chargées de promouvoir
l’égalité entre les sexes. S’il n’existe pas de for-
mule type pour le faire, le fait que les questions
sexospécifiques recoupent de multiples questions
de développement signifie que certaines configu-
rations pourraient s’avérer plus efficaces : 

• La structure pyramidale ne doit pas être iden-
tique à celles d’autres ministères techniques, car
cela a pour effet de marginaliser les questions
sexospécifiques. Le mieux serait que cette struc-
ture fasse partie d’un bureau doté d’autorité et
d’un rôle multisectoriel, comme par exemple le
cabinet du premier ministre ou du président.

• Les structures d’appui doivent être rattachées à
tous les services gouvernementaux et se situer là
où elles ne risquent pas d’être court-circuitées. 

• Les personnes responsables de l’intégration
des questions sexospécifiques doivent être
reconnues et récompensées par les systèmes
de gestion des ressources humaines. 

L’Afrique du Sud dispose d’une structure d’en-
semble bien conçue en matière d’égalité des
sexes, qui comprend un bureau du statut de la
femme faisant partie du cabinet du Président 
et ayant à sa tête un directeur. En dehors du
Gouvernement, l’Afrique du Sud dispose égale-
ment d’un organe statutaire indépendant créé par
la Constitution, la Commission de l’égalité entre
les sexes. Cette commission dispose de pouvoirs
étendus pour exiger que le Gouvernement et le
reste de la société soient responsables de pro-
mouvoir et d’intégrer l’égalité entre les sexes. 

Source : Lowe Morna. Ringing up the Changes: Gender in
Southern African Politics, 2004. 



Ministre de la santé qui en est le vice-président, des
représentants des ministères des finances, de la pla-
nification et du développement, de l’éducation, des
femmes et de l’action sociale, et enfin de la jeunesse
et des sports. 

Les mécanismes institutionnels qui s’occupent
des questions sexospécifiques et de la promotion
des femmes sont des acteurs clés du secteur public
(voir encadré 11), qu’il s’agisse de ministères à part
entière, de services gouvernementaux ou de dépar-
tements au sein de ministères. En règle générale
toutefois, ces mécanismes ne sont pas bien équipés
pour apporter une contribution effective aux poli-
tiques de lutte contre le sida. Ils ont souvent des
effectifs insuffisants, des ressources minimes et 
ne disposent peut-être pas du personnel doté des
compétences techniques pour assurer la prise en
compte des questions sexospécifiques. Leur renfor-
cement nécessite des efforts de formation, un appui
technique et le financement de nouvelles capacités
institutionnelles. 

Des ministères chargés des questions sexospéci-
fiques et/ou des questions féminines peuvent être 
l’un des principaux moyens d’impliquer les femmes 
en général dans les cadres nationaux de lutte contre 
le sida. Certains ont déjà contribué à attirer plus d’atten-
tion sur des groupes de femmes vivant avec le VIH.
L’Association nationale des femmes séropositives en
Éthiopie a été inaugurée en 2006 par la Ministre chargée
des questions féminines, Hirut Delebo, qui a souligné
l’importance du rôle des associations de femmes pour
réduire le nombre des nouvelles infections parmi les
femmes, rompre le silence et réduire la stigmatisation18.
Un réseau d’organisations de femmes séropositives,
Kuyakana, au Mozambique, a également été lancé par 
le Ministre de la condition féminine de ce pays.

Renforcement de la participation des 

organisations de femmes 

Les groupes de femmes, même ceux qui n’ont pas
explicitement pour mandat de s’occuper du VIH 
et du sida, ont des compétences en matière d’éga-
lité entre les sexes et de droits des femmes qui
peuvent influer sur l’impact des programmes et
des politiques de lutte contre le VIH. Bon nombre
d’entre eux ont déjà ajouté à leurs programmes 
la demande d’une action renforcée pour lutter
contre les inégalités entre les sexes qui aggravent
la vulnérabilité des femmes et des filles au VIH,
de lois et de politiques pour s’attaquer aux liens
entre la violence sexuelle et la propagation du
VIH, enfin d’une protection des droits des femmes
et des filles vivant avec le VIH et le sida. 

Les réseaux de femmes pourraient être bien placés
pour amener les organes de décision à s’intéresser

aux aspects sexospécifiques de la pandémie de sida
lors de leurs négociations. Au Kenya, par exemple, 
la collaboration d’UNIFEM (maintenant ONU Femmes)
avec le Women’s Political Caucus a permis d’influencer
les parlementaires et de susciter un plus large appui en
faveur de l’élaboration d’un projet de loi sur les aspects
sexospécifiques de la lutte contre le VIH/sida. 

Dans les pays qui ont des ressources humaines
insuffisantes, des femmes militantes, de même que
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ENCADRÉ

12
Comment influer sur les

stratégies nationales 

La communauté internationale des femmes vivant
avec le VIH/sida a admis que des travaux de re-
cherche appropriés et adaptés à l’expérience des 
femmes séropositives font souvent défaut. Elle 
a donc lancé le projet Voices and Choices, défini
comme une approche, différenciée selon le sexe,
des droits et du bien-être des femmes séroposi-
tives en matière de santé sexuelle et génésique19. 

Entre 1998 et 2001, plus de 600 femmes séroposi-
tives ont été interrogées en Thaïlande et au
Zimbabwe. Les chercheurs ont formé des femmes
séropositives appartenant à des groupes d’appui à
la lutte contre le VIH pour leur apprendre à mener
des entretiens, à conseiller les participants et à 
rassembler des données. Ils ont constaté qu’avant
de savoir qu’elles étaient séropositives, les femmes
interrogées n’avaient que des connaissances limi-
tées concernant la transmission et les risques 
associés au VIH. Ces travaux de recherche ont 
également montré que les femmes bénéficiaient
rarement de conseils concernant les rapports
sexuels après avoir été diagnostiquées séroposi-
tives et que de nombreuses femmes voulaient
néanmoins avoir des enfants. 

Grâce au projet Voices and Choices, des chefs
d’équipes séropositives au Zimbabwe se sont
mieux fait connaître aux échelons local et natio-
nal. Les conclusions formulées ont influé sur
l’élaboration d’une stratégie nationale sexospéci-
fique de lutte contre le VIH et le sida faisant 
intervenir des personnes vivant avec le VIH, des
prestataires de services aux personnes vivant
avec le VIH, des groupes communautaires, des
universitaires et des législateurs. En Thaïlande, 
ce projet a permis de poursuivre les efforts visant
à évaluer et améliorer les services de conseil,
mener des travaux de suivi et aider des réseaux
de femmes vivant avec le VIH. 

Source : Eldis. Positive Women : Voices and Choices
(www.eldis.org/gender/dossiers/voiceschiocescasestudy.
htm), accessible depuis le 11 juillet 2006. 



des femmes universitaires, chercheuses, journa-
listes et autres spécialistes, peuvent contribuer à
combler les lacunes du service public pour effectuer
des analyses sexospécifiques. C’est ainsi qu’en
Afrique australe, l’Association Women in Law a
joué un rôle décisif dans plusieurs pays en se char-
geant de travaux de recherche et d’analyse, en vue
de l’adoption de nouvelles lois notamment. Au
Swaziland, Swaziland Positive Living a acquis une
solide expérience dans le domaine des droits à la
propriété et à l’héritage, ainsi que dans les
domaines de la santé sexuelle, de la santé géné-
sique et des droits des femmes vivant avec le VIH. 

Tirer parti des données et de la recherche
sur les aspects sexospécifiques du VIH et
du sida pour définir certains aspects du
cadre unique 

Un moyen important d’intégrer l’égalité entre 
les sexes et les droits des femmes dans un cadre
unique de lutte contre le sida à l’échelle nationale
consiste à utiliser les données et les résultats de la
recherche qui font apparaître la manière dont la
pandémie affecte différemment les hommes et les
femmes, ainsi que les écarts en matière de préven-
tion, de traitement, de soins et d’appui. Des don-
nées fiables issues de la recherche et ventilées par
sexe aboutissent à des objectifs et des stratégies
réalistes et fournissent également des repères pour
fixer des objectifs et mettre au point des indicateurs
sexospécifiques pour suivre les progrès réalisés. 

Des enquêtes de référence et des évaluations des
questions sexospécifiques doivent théoriquement
être réalisées à l’échelon national et à celui des
ménages. Elles peuvent fournir des informations
sur les interventions à faire et où les faire, de telle
sorte que les ressources puissent être allouées de
façon plus efficace, notamment pour parvenir aux
femmes et aux filles victimes d’exclusion. La partici-
pation de femmes et d’hommes appartenant aux
collectivités locales qui sont invités à définir leurs
objectifs, besoins, limites et accès aux ressources
peut renforcer la collecte de données et l’analyse
qui lui fait suite (voir encadré 12). 

Au Botswana et au Swaziland, par exemple,
l’Association Physicians for Human Rights a réalisé
une étude qui mettait en parallèle la discrimination
contre les femmes et la prise de risques sur le plan
sexuel avec une prévalence extrêmement élevée du
VIH. Cette étude a porté sur plus de 2 000 personnes,
dont certaines séropositives. Elle a recensé quatre
facteurs qui contribuent à aggraver la vulnérabilité
des femmes au VIH : l’absence de contrôle des 
femmes sur la prise de décisions dans le domaine

sexuel, même lorsqu’il s’agit de décider d’utiliser ou
non un préservatif ou d’avoir des partenaires sexuels
multiples, la réprobation qui fait obstacle au dépis-
tage et à la communication du statut sérologique, les
croyances qui favorisent la prise de risques sexuels,
et enfin l’incapacité des dirigeants traditionnels et
politiques de promouvoir l’égalité et l’indépendance
économique des femmes. Cette étude invitait à faire
des droits de la femme une priorité absolue afin de
réduire la prévalence du VIH. 

En Afrique du Sud, l’Association Intervention
with Microfinance for AIDS and Gender Equality a
entrepris de réaliser dans une province un projet
pilote de recherche qui associe des facilités de
microcrédit et un programme participatif d’appren-
tissage et d’action. L’idée de départ est de recueillir
et d’utiliser des éléments d’information sur la
manière dont le microcrédit influe sur la pauvreté,
les inégalités entre les sexes, les normes sociales,
la violence et l’incidence du VIH. Les résultats ini-
tiaux ont montré que les cas de violence entre 
partenaires sexuels dénoncés par les personnes
concernées ont diminué de 55 %, l’impact sur les
comportements à risque pour le VIH étant plus
modeste. L’analyse des données sur l’incidence du
VIH est en cours. 

Les travaux de recherche et les données sur 
les aspects sexospécifiques du VIH et du sida 
doivent être interprétés avec prudence. En effet, 
la discrimination sexuelle porte atteinte à la qualité
des statistiques : les données ne tiennent souvent
pas explicitement compte du sexe des personnes
considérées, ou ne parlent des femmes qu’en 
termes très généraux qui risquent de ne pas être
suffisamment ciblés ou précis pour définir des 
politiques efficaces. Des statistiques internationales
peuvent être utiles à des fins de comparaisons
internationales, mais ne correspondent pas aux 
réalités nationales en raison de différences dans 
les méthodes de collecte des données et d’analyse
statistique. Selon un récent rapport de l’OMS,
d’ONUSIDA et de l’UNICEF20, par exemple, le 
rapport global entre les hommes et les femmes qui
reçoivent un traitement correspond à la prévalence
régionale. Des variations interviennent lorsque les
données sont examinées par pays, mais le rapport
note que l’on ne dispose pas encore de suffisam-
ment d’éléments de preuve pour expliquer ces diffé-
rences. Les chiffres régionaux ne correspondent 
pas à la réalité, tels que présentés par de nombreux
pays et organisations de femmes, à savoir qu’en
matière de traitement, les femmes se heurtent à des
obstacles liés à la discrimination sexuelle et voient
leur accès entravé par des normes, des rôles et des
responsabilités caractéristiques de leur sexe. 
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Les sexospécificités dans un cadre national unique de
lutte contre le sida 
Les points de référence suivants doivent être considérés lors de la création ou de la
révision d’un cadre national : 

Ce cadre correspond-il pleinement aux engagements nationaux et internationaux visant à
accroître l’égalité entre les sexes et à mettre fin à la propagation du VIH ? 

Ce cadre renforce-t-il les lois existantes qui visent à promouvoir l’égalité entre les sexes et à 
éliminer la discrimination (par exemple, en matière d’héritage, de propriété, d’emploi, etc.) ? 

Ce cadre se fonde-t-il sur une analyse sexospécifique de l’épidémie visant à déterminer
quelles sont les personnes contaminées ou celles qui en subissent l’impact, et quelles en sont 
les raisons ? 

Ce cadre tient-t-il compte de l’existence de disparités entre les sexes dans l’accès à la préven-
tion, au traitement, aux soins et à l’appui et prévoit-il des stratégies pour y faire face ? 

Ce cadre tient-il compte du fait que la protection des droits des femmes et l’ajustement des 
déséquilibres du pouvoir sont indispensables pour l’efficacité des stratégies et de la lutte contre
le VIH ? 

Comporte-t-il des stratégies particulières pour s’adresser aux femmes, intéresser les hommes
et tenir compte du rôle des stéréotypes fondés sur le sexe que l’on retrouve dans tous les
domaines sur lesquels porte ce cadre ? 

Ce cadre va-t-il au-delà des comportements individuels pour souligner que le rôle des stéréo-
types fondés sur le sexe, en tant que considération sociale et culturelle, contribue souvent à
rendre les femmes plus vulnérables au VIH ? 

Ce cadre comporte-t-il des dispositions à l’intention de différents groupes, y compris ceux qui 
peuvent être rendus plus vulnérables au VIH par des considérations de sexe, d’âge, de race, 
de statut économique ou d’autres facteurs ? 

Ce cadre encourage-t-il l’égalité de la représentation des principaux intervenants à différents
niveaux de la lutte contre le VIH et le sida, y compris au niveau le plus élevé de la prise de 
décisions ? 

Les principales parties prenantes – en particulier celles appartenant à des réseaux de femmes
vivant avec le VIH, des ministères chargés de promouvoir l’égalité entre les sexes et les droits
des femmes, enfin des groupes qui s’intéressent aux droits des femmes et à l’égalité entre les
sexes – participent-elles à la planification, à l’élaboration, à la mise en œuvre et au suivi de 
ce cadre ? 

Existe-t-il des obstacles à la participation des femmes ? Quelles mesures peuvent être prises
pour garantir leur participation régulière aux activités d’examen et de suivi de ce cadre ? 

Ce cadre favorise-t-il l’inclusion de compétences sexospécifiques au sein des organes natio-
naux de coordination et d’exécution dans la lutte contre le VIH/sida, et de compétences en
matière de VIH au sein du ou des mécanismes nationaux chargés des questions féminines et
de l’égalité entre les sexes ? Ce cadre garantit-il la participation et défenseurs de l’égalité
entre les sexes à l’élaboration des stratégies de suivi et d’évaluation ? 

Les mécanismes existants chargés des statistiques, de la recherche et de la collecte de don-
nées tiennent-ils compte des spécificités hommes-femmes ainsi que des éléments de preuve
et des données fournies par des groupes de femmes, des défenseurs de l’égalité entre les
sexes et des chercheurs communautaires ? 
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“Les problèmes auxquels se trouvent confrontées les 
femmes [à l’échelon national]… tiennent à ce qu’elles 
participent rarement à l’élaboration des politiques, sauf s’il
s’agit expressément de questions féminines. Lorsqu’elles y
participent, leur collaboration n’est souvent pas reconnue
et elles ont souvent des difficultés à avoir accès aux 
décideurs ou à être prises au sérieux par eux.” 

Source : Jennifer Gatsi, cofondatrice du projet Namibia Women’s Health et responsable à l’ICW du 
projet Parliamentarians for Women’s Health. 
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L’autorité nationale unique de coordination
de la lutte contre le sida : des rôles, des
processus et des structures qui tiennent
compte des besoins des femmes 

Qu’est-ce qu’une autorité unique
nationale de coordination de la 
lutte contre le sida? 
Une autorité nationale de coordination de la lutte
contre le sida est un mécanisme institutionnel des-
tiné à garantir que l’engagement national de lutter
contre la pandémie de sida va au-delà des choix
politiques pour être appliqué au moyen de pro-
grammes à tous les niveaux (voir encadré 13). Une
autorité de ce type est juridiquement chargée de
diriger le cadre national de lutte contre le sida et de
superviser, coordonner et suivre les mesures natio-
nales de lutte contre le sida22. Sur les 120 pays qui
ont soumis des rapports sur les progrès enregistrés
depuis la session extraordinaire de 2001, 85 % affir-
ment avoir un organe national unique pour coor-
donner les efforts de lutte contre le sida23. 

Il existe deux modèles d’autorité de coordination24 : 

• Institution autonome et indépendante de tout 
ministère public; 

• Service créé à l’intérieur d’un ministère donné 
(généralement leministère de la santé).

Les autorités autonomes se composent d’un
organe ou d’un conseil d’administration – commission
ou conseil national de lutte contre le sida – et d’un

organe opérationnel désigné sous le nom de secréta-
riat national de la lutte contre le sida. Le secrétariat
fournit un appui et assure des fonctions techniques :
questions financières, technologies de l’information 
et gestion de l’information sur le plan interne, élabora-
tion des politiques et des stratégies, gestion des
connaissances, communications externes, coordina-
tion de la recherche, suivi et évaluation25. 

La participation des femmes aux autorités natio-
nales de coordination de la lutte contre le sida, aussi
bien en qualité de décideurs que de parties pre-
nantes, est d’une importance capitale pour que la
priorité qui leur revient soit accordée aux pro-
grammes et aux services qui concernent les aspects
sexospécifiques de la pandémie. En tant que princi-
pale institution chargée de traduire en actes le cadre
national de lutte contre le sida, les autorités natio-
nales de coordination offrent un moyen stratégique 
de placer l’égalité entre les sexes et les droits fonda-
mentaux des femmes au centre des programmes 
de lutte contre le VIH et le sida. Mettant à profit leurs
propres compétences sexospécifiques et la contribu-
tion des femmes, les autorités de coordination doivent
veiller à ce que le cadre national de lutte contre le sida
qui appuie l’égalité entre les sexes et la défense des
droits fondamentaux des femmes soit conforme aux
autres politiques et plans nationaux de développe-
ment, y compris la politique nationale en matière
d’équité entre les sexes, ainsi qu’aux budgets natio-
naux et aux cadres des dépenses à moyen terme. 

“Pour être véritablement efficients, le leadership et l’engagement se 
doivent d’aller bien au-delà des paroles d’engagement prononcées par 
les dirigeants du pays … et doivent parvenir, par l’intermédiaire d’un 
gouvernement et de ses ministères, à atteindre la vaste communauté 
des parties prenantes nationales, locales et internationales ”21.



Renforcement de la notion d’égalité
entre les sexes et des droits de la
femme au sein des autorités
nationales de coordination 
Il existe principalement trois moyens de renforcer
l’appui en faveur de l’égalité entre les sexes et 
des droits de la femme au sein des autorités de
coordination : 

1. Affectation de ressources aux programmes, 
services, stratégies et travaux de recherche 
qui portent sur les aspects sexospécifiques de 
la pandémie et assurent la défense des droits 
de la femme; 

2. Renforcement des capacités du personnel des
autorités de coordination pour procéder à une
analyse par sexe de la pandémie de sida, de la

programmation par sexe et des stratégies d’inté-
gration des femmes; 

3. Consultations et rencontres avec des parties pre-
nantes, y compris des femmes, qui tiennent plei-
nement compte du point de vue des femmes. 

Certaines autorités de coordination ont créé des
bureaux ou des centres de coordination chargés de
s’intéresser en permanence aux questions de parité
entre les sexes. Ces bureaux et/ou centres de coordi-
nation ne peuvent toutefois fonctionner efficacement
que si les compétences techniques pour l’analyse et
la recherche, de même que la programmation, la 
planification et la budgétisation axées sur la parité
entre les sexes sont appliquées plus largement à l’en-
semble du mécanisme de coordination, dans tous les
départements et programmes. En Inde, par exemple,
l’organisme national de lutte contre le sida, avec un
appui d’UNIFEM (maintenant ONU Femmes) et du
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13 Rôle des autorités de coordination dans la lutte contre le sida 

Les autorités nationales de coordination dans la
lutte contre le sida ont les fonctions suivantes : 

1. Faciliter l’élaboration, l’adoption, la diffusion
et l’examen régulier des politiques en
matière de VIH et de sida. 

2. Initier des activités de plaidoyer et de mobili-
sation sociale concernant le VIH et le sida
dans tous les secteurs et à tous les niveaux. 

3. Créer entre toutes les parties prenantes dans
le pays des partenariats ayant des liens
régionaux et internationaux. 

4. Diriger la mobilisation et l’affectation des
ressources et vérifier que celles-ci ont été 
utilisées à bon escient. 

5. Diriger la mise au point d’un cadre national
et d’un plan stratégique pour la lutte contre
le VIH et le sida.

6. Faciliter et appuyer l’élaboration de cadres et
de plans dans tous les secteurs et dans les
services décentralisés. 

7. Élaborer des stratégies pour intégrer la lutte
contre le VIH et le sida dans tous les secteurs
et à tous les niveaux. 

8. Promouvoir le principe d’une participation
élargie des personnes vivant avec le VIH en

renforçant les capacités, en encourageant
leur participation active à tous les organes
de décision et de délibération, ainsi qu’en
appuyant et en encourageant les organisa-
tions de personnes vivant avec le sida. 

9. Superviser un système national de suivi et
d’évaluation du VIH et du sida. 

10. Gérer les connaissances par le biais de la
documentation et de l’échange de données
d’expérience, de méthodes et de pratiques,
et de la promotion des meilleures pratiques. 

11. Planifier les interventions en indiquant la
zone géographique à laquelle elles se rap-
portent, ainsi que la portée des interventions
et les intervenants dans l’ensemble du pays. 

12. Faciliter et appuyer le développement de
capacités humaines pour lutter contre le VIH
et le sida à tous les niveaux. 

13. Définir les priorités de la recherche et l’utili-
sation des résultats pour l’élaboration des
politiques de développement. 

Source : Dickinson. “National AIDS Coordinating
Authorities : A synthesis of lessons learned and taking
learning forward”. 2005.



PNUD, collabore avec 12 ministères afin de mettre au
point dans chacun d’eux des programmes précis axés
sur la parité entre les sexes et le VIH. Cela a nécessité
de longues consultations avec la société civile. 

Quelques-uns des exemples et des idées sui-
vants pourraient contribuer à renforcer les aspects
sexospécifiques de l’action menée par les autorités
nationales de coordination. 

Affectation de ressources aux programmes,
services, stratégies et travaux de 
recherche qui portent sur les aspects
sexospécifiques de la pandémie de sida 
et profitent aux femmes 

L’un des principaux rôles de l’autorité nationale de
coordination consiste à être responsable de la mobili-
sation et de l’affectation des ressources et de suivre
l’utilisation efficace des fonds. L’affectation des res-
sources selon un ordre de priorité qui réponde mieux
aux besoins et aux préoccupations des femmes,
témoigne clairement de la volonté des dirigeants de
veiller à ce que l’égalité entre les sexes et les droits
fondamentaux des femmes fassent partie intégrante
de la lutte nationale contre le sida. 

Les niveaux actuels du financement de la lutte
contre le VIH et le sida pourraient beaucoup plus
contribuer à réduire la propagation du VIH et à atté-
nuer son impact si les questions d’égalité entre les
sexes étaient sérieusement prises en compte dans la
hiérarchisation des dépenses. Étant donné que les
femmes et les hommes bénéficient de ressources dif-
féremment calculées en fonction de leurs besoins, de
leurs conditions et de leur place dans la société, une
analyse qui tient compte de ce fait permet d’élaborer
des programmes qui tirent le plus grand parti pos-
sible des ressources existantes grâce à des solutions
ciblées. Des instruments de budgétisation qui ré-
pondent mieux aux besoins des femmes peuvent
contribuer à arrêter des priorités pour les fonds affec-
tés au VIH et au sida (voir le chapitre 4 pour plus de
précisions) et garantir que les plans de travail et les
budgets répondent aux inégalités. 

Un niveau approprié de financement doit être 
fixé pour s’attaquer aux questions structurelles qui
rendent les femmes vulnérables au VIH, qu’il s’agisse
notamment de leur faible statut économique, de leur
participation limitée à la vie politique et de la protec-
tion juridique insuffisante ou inexistante dont bénéfi-
cient leurs droits. Des programmes multisectoriels
d’ensemble devraient intégrer la prévention de la 
violence à l’égard des femmes dans les stratégies 
de lutte contre le VIH et le sida et la rattacher notam-
ment au secteur de la santé et de l’éducation.

Dans le cadre de la lutte contre le VIH et le sida, 
des fonds supplémentaires devraient être affectés

non seulement aux programmes d’information,
d’éducation et de communication qui mettent l’ac-
cent sur la coopération des hommes (emploi de
préservatifs et respect de la fidélité, par exemple),
mais aussi aux méthodes de prévention suscepti-
bles de donner aux femmes la faculté de prévenir le
sida. De nouvelles stratégies pourraient rendre les
préservatifs féminins accessibles aux femmes et
moins coûteux, par exemple. Des programmes de
vulgarisation pourraient insister sur la démarginali-
sation des femmes et les possibilités qu’offre l’ins-
tauration de l’égalité dans les rapports entre les
hommes et les femmes.
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ENCADRÉ

14
Mesures d’intégration des

questions sexospécifiques

dans les structures de 

l’autorité nationale de 

coordination

Veiller à ce que les questions d’égalité entre les
sexes ne soient pas oubliées dans les structures
en place demeure l’une des principales difficultés
dans l’intégration des questions sexospécifiques.
Les mesures suivantes pourraient contribuer à
résoudre cette difficulté : 

1. Assigner la responsabilité de la prise en
compte des questions sexospécifiques à
divers postes de la structure hiérarchique, 
par exemple les chefs de département. Cette
stratégie est tributaire d’une solide culture de
responsabilisation dans l’institution. 

2. Maintenir un encadrement de coordonna-
teurs ou de spécialistes des questions 
sexospécifiques répartis dans l’ensemble de
l’organisation et capables de collaborer avec
des collègues dans divers départements. 

3. Améliorer l’équilibre entre les sexes au sein 
de l’institution dans les services d’orientation,
de gestion et de mise en œuvre. La Coalition
mondiale sur les femmes et le sida a invité les
gouvernements à revoir la composition des
organes nationaux de coordination de la lutte
contre le sida afin de garantir une représenta-
tion appréciable des femmes et des personnes
connaissant les questions sexospécifiques
comme moyen de leur donner plus d’occa-
sions de s’asseoir à la table où les politiques
de lutte contre le sida sont décidées, les 
stratégies arrêtées et les fonds attribués. 

Sources : OCDE-CAD. 2002; ONUSIDA, 2006. 



L’utilisation des fonds affectés à la lutte contre 
le sida dans l’intérêt des femmes peut se heurter 
à des obstacles liés aux tendances macroécono-
miques et aux priorités traditionnelles des postes 
de dépenses. Les pays en développement dont
l’économie est peu dynamique disposent de fonds
limités : en Afrique subsaharienne, les dépenses
par habitant que représente la lutte contre le sida
étaient grosso modo de 0,65 dollar en 200526. Dans
les pays émergents, il est facile d’obtenir des fonds
pour le développement, mais des préjugés ou la
méconnaissance de la manière dont l’impact du 

VIH est différent pour les femmes peuvent faire
obstacle au financement adéquat des programmes.
La disparité économique grandissante observée
dans de nombreux pays signifie que certains 
groupes privilégiés ont pleinement accès aux 
services d’information, de prévention et de soins.
D’autres groupes sont complètement démunis et
continueront à subir le poids de ces disparités faute
d’efforts concertés pour y remédier. Une direction
solide et responsable et la volonté d’instaurer l’éga-
lité entre les sexes sont indispensables pour venir à
bout de ces problèmes. 
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Au Nigéria, où le Gouvernement a cherché à 
renforcer les compétences sexospécifiques de
l’autorité nationale de coordination, UNIFEM
(maintenant ONU Femmes) et ses partenaires se
sont employés avec des partenaires de dévelop-
pement nationaux et internationaux à financer le
recrutement de cinq spécialistes des incidences du
VIH et du sida pour les femmes. Ces spécialistes
ont fait partie d’une équipe de quelque 20 consul-
tants qui ont aidé à élaborer le cadre national stra-
tégique de lutte contre le sida. 

Le Comité technique des questions d’inégalité
entre les sexes, qui comprend des donateurs et
des partenaires de développement, a été chargé
de veiller à ce que ces questions soient intégrées
en tant que thème multisectoriel dans l’examen et
l’élaboration de la stratégie. Voici quelques-uns
des résultats obtenus : 

• Création au sein du gouvernement d’un poste
à plein temps de coordonnateur des ques-
tions d’équité entre les sexes au sein de
l’Unité de suivi et d’évaluation de l’autorité
nationale de coordination; 

• Huit des neuf principaux objectifs de la straté-
gie ont une forte composante femmes – le seul
objectif qui n’en ait pas concerne l’utilisation et
la mobilisation efficace des ressources; 

• Les principales activités inscrites dans le cadre
visent un certain pourcentage d’hommes, de
femmes, de filles et de garçons; 

• Le Comité technique des questions d’inégalité
entre les sexes est devenu un comité perma-

nent de l’autorité nationale de coordination; il
appuie le coordonnateur des questions sexo-
spécifiques et les partenaires de développe-
ment chargés de mettre en œuvre les 
programmes de lutte contre le VIH et le sida. 

Plusieurs facteurs ont contribué au succès de
cette initiative. L’examen national du précédent
cadre stratégique du Nigéria, qui est arrivé à
expiration, a fourni l’occasion d’accroître la
sensibilisation à l’intégration des questions
sexospécifiques. Saisissant cette occasion,
divers donateurs, dont l’Agence canadienne 
de développement international, UNIFEM
(maintenant ONU Femmes) et le FNUAP, ont
appuyé les efforts du groupe de pression au
moyen de ressources financières et techniques
axées sur la recherche, le renforcement des
capacités et autres initiatives ciblées. 

L’un des principaux obstacles à l’intégration des
questions sexospécifiques dans la stratégie et
dans l’autorité nationale de coordination est une
méconnaissance des principes d’intégration, de
l’analyse des sexospécificités et des liens entre 
les sexes et le VIH/sida. Les donateurs ont été
favorables à une formation sexospécifique des
consultants nationaux, des membres du groupe
thématique de l’ONU sur le VIH/sida, du personnel
de l’autorité nationale de coordination et de tous
les principaux intervenants dans ce processus. 

Source : UNIFEM (maintenant ONU Femmes).
“Mainstreaming Gender Equality into National Response
to HIV and AIDS : Nigerian Case Study”. 2006. 

Nigéria : Renforcement de la capacité d’intégration des questions
sexospécifiques au sein d’une autorité nationale de coordination
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UNIFEM (maintenant ONU Femmes) a lancé un
programme avec un certain nombre de parte-
naires dans les États de la Communauté des
Caraïbes (CARICOM) en vue de renforcer la capa-
cité des autorités nationales chargées de la lutte
contre le sida de procéder à des analyses sexos-
pécifiques. En 2006 et 2007, des personnes tra-
vaillant dans le domaine de l’égalité des sexes,
du VIH et du sida, sont venues depuis les
Caraïbes pour assister à une
série d’ateliers, l’un destiné à 
la formation de formateurs,
trois à des réunions régionales
et sous-régionales et 10 ateliers
nationaux. Ces ateliers se 
sont attachés à renforcer 
les politiques et les plans 
nationaux grâce à l’inclusion
systématique des questions
sexospécifiques; ils se sont
intéressés aux programmes de
prévention, de traitement et de
lutte contre la discrimination, et
aussi aux causes et aux conséquences sexospéci-
fiques de l’épidémie de VIH. 

Les participants venaient de secteurs qui s’occupent
des questions féminines (organismes nationaux
en particulier), de planification sociale, de santé,
d’économie et d’éducation. Des organisations de
femmes et des défenseurs des femmes vivant avec
le VIH y ont également participé afin de renforcer
leur rôle de suivi et de plaidoyer.

Voici quelques-uns des résultats de ces rencontres :

• Cinq comités nationaux de lutte contre le sida
ont signé des accords visant à renforcer le travail
d’analyse sexospécifique dans les plans natio-
naux en matière de sida et à engager des experts
de ces questions pour obtenir leur appui.

• Cinq autres comités ont accepté en principe
de promouvoir l’intégration des questions
sexospécifiques.

• La CARICOM a engagé un spécialiste des ques-
tions sexospécifiques pour venir aider l’action
régionale menée contre le VIH et le sida.

• La Coalition des coordonnateurs nationaux
des programmes de lutte contre le sida dans
les Caraïbes a élaboré une politique sexospéci-
fique dans laquelle elle demandait l’élimina-
tion des inégalités observées au moyen de
lois, de politiques et de programmes propres
à garantir les droits fondamentaux des 
femmes et des filles, à freiner la propagation du
VIH et à en atténuer l’impact sur les femmes.

• Des fonctionnaires natio-
naux ont commencé à utili-
ser des outils analytiques
pour évaluer les causes et
les conséquences sexospéci-
fiques du VIH et du sida.

• À Sainte-Lucie, la Fondation
en faveur de la lutte contre le
sida, organisation humanitaire
nationale de premier plan,
tente d’intégrer les questions
sexospécifiques dans ses pro-
grammes et de mobiliser des
ressources en conséquence.

• La région a engagé un dialogue pour arriver 
à mieux connaître la culture des hommes et
des femmes et la sexualité dans les Caraïbes.

Les partenaires de cette initiative comprenaient 
des comités nationaux de lutte contre le sida et des
organisations de femmes, la Coalition des coordon-
nateurs nationaux des programmes de lutte contre
le sida dans les Caraïbes, le réseau des personnes
vivant avec le VIH/sida dans les Caraïbes, le Centre
pour les études sexospécifiques et les études de
développement de l’Université des Antilles, le
secrétariat du Commonwealth et ONUSIDA. 
Ils ont travaillé avec l’appui du secrétariat du
Commonwealth, de l’Agence canadienne de 
développement international et du Ministère 
britannique du développement international (DfID).

La formation aux questions sexospécifiques 
des comités nationaux de lutte contre le sida et
des responsables se poursuivra dans un certain 
nombre de pays.

Source : UNIFEM (maintenant ONU Femmes)

Caraïbes : Sensibilisation des autorités chargées de la lutte
contre le sida aux questions sexospécifiques
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“Je comprends désormais
mieux les questions
sexospécifiques et la manière
dont elles influent sur le
VIH/sida. Je me rends compte
aussi qu’il me reste encore
beaucoup à apprendre”.
— Participant à un atelier sous-

régional destiné aux autorités 
chargées de la lutte contre le 
sida dans les Caraïbes.



Renforcement des capacités en 
matière d’analyse, de programmation 
et d’intégration des questions 
sexospécifiques 

Le rapport intérimaire du Secrétaire général de
l’Organisation des Nations Unies sur la lutte contre
la pandémie de sida depuis la session extraordi-
naire de 2001 fait de l’insuffisance des capacités
humaines et institutionnelles l’obstacle majeur ren-
contré dans de nombreux pays en développement,
en particulier ceux dans lesquels l’épidémie a réduit
les ressources nationales dans des proportions
spectaculaires27. 

Les autorités nationales de coordination de la
lutte contre le sida n’ont pas seulement besoin des
ressources humaines nécessaires pour assurer effi-
cacement la coordination, la mobilisation des res-
sources, la gestion de l’information ainsi que le
suivi et l’évaluation28, mais doivent aussi avoir les
capacités pour procéder à une analyse sexospéci-
fique de toutes les opérations (voir encadré 14 et
étude de cas 2). De solides connaissances des ques-
tions féminines contribuent à créer des autorités
nationales capables de reconnaître, planifier et 
mettre en œuvre les mesures nécessaires pour
répondre aux aspects sexospécifiques de la pandé-
mie (voir étude de cas 3). 

La formation axée sur l’amélioration des compé-
tences nécessaires pour intégrer les questions
sexospécifiques afin d’élargir les capacités natio-
nales ne devrait pas être un acte isolé, mais une 
activité permanente afin d’aider le personnel de
l’autorité nationale de coordination à tous les
niveaux à internaliser une analyse sexospécifique
de tous les aspects de leur action et à l'appliquer
systématiquement. Cela peut largement contribuer
à encourager l’appropriation par les pays des 
questions d’égalité entre les sexes et de droits des
femmes, et à adopter à long terme des méthodes
globales et qui tiennent compte des sexospécifités. 

Veiller à ce que les consultations et les
rencontres des parties prenantes tiennent
compte du point de vue des femmes 

Le rôle d’une autorité nationale de coordination de 
la lutte contre le sida comporte la constitution de
partenariats et la promotion d’une plus grande 
participation de personnes vivant avec le VIH. 
Les consultations entre parties prenantes qui font
intervenir des femmes appartenant à diverses 
communautés, y compris des femmes vivant avec
le VIH, offrent des occasions stratégiques aux diri-
geants de l’autorité nationale de coordination et à
d’autres décideurs d’apprendre à mieux connaître

les conditions qui empêchent les femmes d’avoir 
le même accès aux services et aux ressources en
matière de VIH et de sida que les hommes. 

La tenue de consultations avec les parties 
prenantes exige que soient pris en compte les 
facteurs culturels, sociaux et économiques qui
pourraient empêcher les femmes d’y participer
librement. 

Voici quelques-unes des mesures29 susceptibles
de rendre les consultations des autorités nationales
de coordination plus ouvertes aux femmes : 

• Reconnaître publiquement le droit des femmes
de participer à tous les niveaux de la prise de
décisions, avant de prendre des dispositions
concrètes en vue de défendre ce droit; 

• Garantir qu’une masse critique de femmes repré-
sentant divers secteurs, y compris des réseaux de
femmes vivant avec le VIH, participe aux négocia-
tions; cela peut aider les femmes à se sentir libres
de prendre la parole dans des réunions publiques
où les hommes dominent souvent; 

• Entreprendre des réunions de planification avant
les consultations dans lesquelles les femmes
peuvent recenser les politiques ou les mesures
qu’elles considèrent comme primordiales et les
classer par ordre de priorité; 

• Investir dans des programmes de formation des
femmes vivant avec le VIH pour en faire des
défenseurs et des dirigeantes efficaces dans la
lutte contre le sida; 

• Appuyer et renforcer les mouvements et les grou-
pements locaux de femmes ainsi que les partena-
riats entre les pouvoirs publics, les organisations
de femmes et les groupes communautaires; 

• Réaliser des consultations plus modestes au
niveau des collectivités ou dans des cadres où
les femmes vivent et travaillent. 
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Les sexospécificités au sein d'une autorité nationale
unique de coordination de la lutte contre le sida 
Les points de référence ci-après peuvent être pris en considération pour le 
fonctionnement d’une autorité nationale de coordination de la lutte contre le sida : 

Dans la lutte contre l’épidémie, comment l’activité en faveur de l’égalité entre les sexes est-
elle gérée et coordonnée entre l’autorité nationale de coordination, le ministère de la santé,
le ministère des questions féminines et d’autres ministères chargés d’intervenir, y compris
les mécanismes nationaux de coordination du Fonds mondial ? 

Sur les ressources mises à la disposition de l’autorité nationale de coordination pour la mise
en oeuvre du cadre national de lutte contre le sida, des ressources suffisantes ont-elles été
affectées en faveur des priorités établies par les femmes et les filles et pour répondre à leurs
besoins en matière de prévention, de traitement, de soins et d’appui ? 

Ces affectations ont-elles été officiellement reconnues par le biais d’un mécanisme tel que le 
budget officiel de l’autorité nationale de coordination ? 

Des ressources ont-elles été assignées pour l’évaluation et l’analyse des incidences sur les 
femmes et les hommes d’une lutte planifiée et pour l’inclusion de leurs préoccupations dans 
la conception, la mise en œuvre et le suivi du cadre national de lutte contre le sida ? 

Des fonds ont-ils été alloués pour traiter les problèmes structurels qui rendent les femmes 
vulnérables au VIH et conduisent au déni de leurs droits ? 

L’autorité nationale de coordination dispose-t-elle de suffisamment de compétences en
matière d’égalité entre les sexes pour formuler et mettre en œuvre des programmes sou-
cieux de l’égalité des sexes ? Si tel n’est pas le cas, comment peut-elle les acquérir ? 

Au sein de l’autorité nationale de coordination, les différents directeurs doivent-ils rendre
compte des progrès réalisés en matière d’égalité entre les sexes et de droits des femmes ? 

Une formation à la conduite de l’analyse des sexospécificités et à l’intégration des questions
sexospécifiques est-elle nécessaire et, dans l’affirmative, est-il facile de l’acquérir ?

Au sein de l’autorité nationale de coordination, existe-t-il une répartition équilibrée du 
personnel entre les hommes et les femmes et une masse critique de femmes dans tous 
les postes de décision ? 

L’autorité nationale de coordination prend-elle des mesures pour venir à bout des préjugés
ou des disparités qui empêchent certaines femmes d’avoir accès aux programmes de lutte
contre le VIH et le sida ?

Des partenariats avec les mécanismes nationaux de femmes, les réseaux de femmes vivant
avec le VIH, les groupes de femmes et les défenseurs de l’égalité entre les sexes peuvent-ils
être créés ou renforcés ? Ces groupes participent-ils régulièrement aux consultations entre
parties prenantes ? 

L’autorité nationale de coordination appuie-t-elle activement la défense des femmes vivant
avec le VIH et leur accession aux postes de direction ? L’autorité nationale de coordination 
a-t-elle pris des mesures précises pour ouvrir les consultations aux femmes, en particulier
aux femmes vivant avec le VIH et à celles qui assument des responsabilités de soignantes ? 

INTÉGRATION DE L’ÉGALITÉ ENTRE LES

SEXES ET DES DROITS DE LA FEMME 
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“Les stratégies fonctionnent car elles agissent dans 
tous les secteurs et à de multiples niveaux, ciblant 
différemment les femmes et les hommes, les jeunes 
et les adultes. Elles devraient être multipliées et 
financées”. 
Source : Noeleen Heyzer, Directrice exécutive d’UNIFEM (maintenant ONU Femmes), 1994-2006. 
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“Un système unique de suivi et 
d’évaluation qui tienne compte 
des questions sexospécifiques”30

Quelles sont les composantes 
d’un système unique de suivi et
d’évaluation accepté par tous? 
Un ensemble unique d’indicateurs normalisés de
suivi et d’évaluation accepté par toutes les parties
prenantes permet de suivre les résultats, ou l’absence
de résultats, dans la réalisation du programme. Il 
faudrait qu’ils soient accompagnés d’un système 
permettant aux parties prenantes à l’échelon du 
pays, des districts et des localités, d’échanger 
régulièrement des informations31. 

La moitié des pays qui ont rendu compte des pro-
grès obtenus en vue d’atteindre les objectifs de la
Déclaration d’engagement ont indiqué qu’ils dispo-
saient d’un plan national pour le suivi et l’évaluation
des programmes en matière de VIH et de sida, 33 %
des autres pays ayant indiqué qu’un plan était en
cours d’élaboration. La plupart des pays étaient toute-
fois incapables de ventiler les données par sexe ou
selon d’autres variables démographiques, ce qui a
empêché d’assurer le suivi précis et rapide indispen-
sable pour garantir un accès équitable aux services et
à l’appui32. 

Un système de suivi et d’évaluation devrait inté-
grer des indicateurs d’égalité entre les sexes et des
méthodes d’évaluation (voir encadré 16). Un suivi 
et une évaluation efficaces des progrès accomplis 
en matière d’égalité entre les sexes doivent indi-
quer les résultats recherchés, formuler des indica-
teurs sexospécifiques et réunir et utiliser de façon
stratégique des données qualitatives et quantita-
tives ventilées par sexe. 

Étant donné que les processus de suivi et
d’évaluation ne sont pas neutres, il importe de
garantir une large participation des femmes, en 
particulier celles vivant avec le VIH et le sida.
Certaines organisations de femmes pourraient 
bénéficier d’initiatives de renforcement des capaci-
tés liées aux questions techniques que soulèvent le 
suivi et l’évaluation. 

Renforcer l’égalité entre les sexes
et les droits des femmes dans un
système unique de suivi et
d’évaluation 
Il existe essentiellement trois moyens de renforcer 
la démarche de l’égalité entre les sexes et des
droits des femmes dans un système national de
suivi et d’évaluation : 

1. Appliquer les instruments d’une budgétisation
favorisant l’égalité entre les sexes afin de mesu-
rer les dépenses engagées par les pouvoirs
publics dans la lutte nationale contre le sida, et
leurs incidences sur les femmes, les hommes, 
les filles et les garçons; 

2. Renforcer les capacités des offices nationaux 
de statistique, des instituts de recherche et des
interlocuteurs de la parité entre les sexes afin 
de ventiler les données par sexe;

3. Mettre au point des indicateurs quantitatifs
mais aussi qualitatifs pour analyser les valeurs
culturelles, les habitudes sociales et les senti-
ments qui déterminent les rapports de force
hommes-femmes et qui ont un impact sur la
vulnérabilité des hommes et des femmes et 
leur aptitude à faire face au VIH. 

Les pages qui suivent offrent quelques exemples
des mesures qui pourraient être prises. 

Appliquer une budgétisation favorisant
l’égalité entre les sexes 

Des budgets qui répondent mieux aux besoins des
femmes constituent un important mécanisme pour
suivre la lutte nationale menée contre la pandémie
de sida sous un angle sexospécifique, permettant 



26 CHAPITRE QUATRE 

ENCADRÉ

15 Mexique – Budgétisation des droits en matière de procréation 

En 2002, UNIFEM (maintenant ONU Femmes) a
apporté son soutien à une collaboration entre le
Ministère de la santé et trois organisations –
Fundar : Centro de Análisis e Investigación
(Centre d’analyse et de recherche), Equidad de
Género : Ciudadanía, Trabajo y Familia (égalité
entre les sexes : citoyenneté, travail et famille)
et Milenio Feminista (Millénaire féministe).
Ensemble, ils ont mis au point une méthodolo-
gie et des instruments afin
d’introduire des éléments de
budgétisation favorisant
l’égalité entre les sexes dans
le secteur de la santé. Le
projet a abouti à des conclu-
sions qui ont fait l’objet de
deux guides sur ce type de
budgétisation. 

Le premier de ces guides
présente les liens entre 
l’égalité entre les sexes, les
budgets et la santé, dans
le dessein de définir la
méthodologie qui permet
d’analyser les budgets et les
programmes en fonction de 
critères sexospécifiques. 

Le deuxième guide définit une méthodologie
pour l’élaboration de politiques et de budgets
égalitaires. L’organisation Fundar et d’autres ont
travaillé directement avec CENSIDA (Consejo
Nacional para la Prevención y Control del SIDA
en México, ou Conseil national pour la préven-
tion et la lutte contre le sida au Mexique), institu-
tion publique chargée d’arrêter la politique de
lutte contre le VIH et le sida. Cette méthodologie
définit un processus en six étapes, à savoir : 

Diagnostic 
1. Révision et analyse du diagnostic dans une

perspective d’égalité entre les sexes. 
2. Analyse des inégalités entre les sexes. 

Programmation 
3. Détermination des composantes et des 

activités. 
4. Définition des priorités. 

Budgétisation 
5. Affectation de ressources pour éliminer les

inégalités entre les sexes. 
6. Définition des indicateurs. 

Expliquant le processus mis 
au point, l’organisation Fundar
a clairement indiqué que
“l’élaboration de budgets qui
tiennent compte des sexospé-
cificités dans le domaine de la
santé ne signifie pas, comme
on le pense communément,
qu’il s’agit de quantifier les
sommes consacrées aux ser-
vices destinés aux femmes, 
mais plutôt d’affecter des 
ressources aux activités qui
visent à éliminer les obstacles
que le sexe impose, principale-
ment aux femmes, à l’accès
aux services de protection de
la santé”. 

Cet instrument a trouvé une application pratique
dans l’État de Michoacán, où il a fait l’objet d’une
collaboration avec le Ministère de la santé et 
CENSIDA. Cette opération a débouché sur la 
révision du budget de 2004 pour COESIDA
(Consejo Estatal de Prevención y Detección del
SIDA, ou Conseil d’État pour la lutte contre le sida).
Les programmes du gouvernement ont par la suite
alloué des fonds supplémentaires afin de réduire
la mortalité maternelle et prévenir le VIH et 
le sida.

Sources : Fragoso et Granados. “Guide for the
Formulation of Public Budgets in the Health Sector 
Using a Gender Perspective”, 2004, The International
Budget Project, 2006. 

“La réalisation d’une analyse
budgétaire tenant compte des
sexospécificités peut être
considérée comme une étape 
non seulement vers la prise en
compte des droits fondamentaux
des femmes, mais aussi vers plus
de transparence et d’ efficience
économique de la part des
pouvoirs publics.” 
— Budgétisation favorisant l’égalité entre

les sexes et les droits des femmes en
matière de procréation : un ensemble
de ressources. 



de mesurer l’intégration de l’égalité entre les sexes 
et des droits des femmes dans un cadre national
convenu et dans une autorité unique de coordina-
tion en matière de lutte contre le sida. 

En tant qu’instrument d’analyse, une budgétisa-
tion favorisant l’égalité des sexes sert à ventiler le
budget national et à mesurer les effets politiques en
matière de dépenses et de recettes sur les femmes,
les hommes, les filles et les garçons33. Comme le
budget annuel, qui comporte des plans de dépenses
et des affectations de ressources, laisse apparaître
les vraies priorités34, une analyse des sexospécificités
peut en dire long sur la valeur de l’attachement 
d’un gouvernement à l’égalité entre les sexes et aux
droits des femmes. Lorsque des insuffisances sont
constatées, cette analyse peut contribuer à formuler
des stratégies pour parvenir à une affectation plus
équitable des ressources.

En 2007, 94 pays à travers le monde avaient
adopté une forme de budgétisation qui tenait
compte des sexospécificités. Cela est allé de pair
avec des ateliers de sensibilisation, l’institutionnali-
sation des objectifs d’égalité entre les sexes en une
ou plusieurs étapes du cycle budgétaire dans un 
ou plusieurs ministères et un contrôle  permanent
des fonds publics pour veiller à l’équilibre entre 
les sexes35. Ces initiatives ont été menées par des
gouvernements (Australie, Belgique, Chili, Kenya,
Mozambique, Philippines, Royaume-Uni et
Rwanda), par un effort de collaboration entre la
société civile et des parlementaires (Afrique du Sud
et Ouganda, par exemple) ou par des organisations
de la société civile (par exemple en Inde, au
Mexique et en République-Unie de Tanzanie). 

La budgétisation sexospécifique ne s’attache
pas en particulier aux femmes et au VIH/sida,
mais bien souvent elle illustre l’utilisation de cet
instrument (voir encadré 15). Dans certains pays,
les enseignements tirés sont maintenant appli-
qués aux mesures de lutte contre le VIH et le sida.
En Tanzanie, par exemple, les organisations
Tanzania Gender Network Programme et Feminist
Activists Coalition coordonnent une campagne
intitulée Breaking the silence on the linkage bet-
ween HIV/AIDS, gender and resources (Rompre le
silence sur les liens entre le VIH/sida, les femmes
et les ressources). Mettant à profit leur expérience
de la budgétisation favorisant l’égalité des sexes,
ces organisations mènent une campagne pour
obtenir que les politiques et les affectations bud-
gétaires des pouvoirs publics pour la lutte contre
le VIH et le sida soient favorables à l’égalité entre
les sexes. Elles encouragent également un élargis-
sement des débats publics sur les rapports entre
la pauvreté, le VIH et le sida, et les inégalités
entre hommes et femmes, un renforcement des

coalitions et un élargissement de la participation
des représentants communautaires qui plaident
en faveur de ces mesures36. 

Renforcer les capacités pour
ventiler les données par sexe 
Le suivi et l’évaluation des progrès réalisés en
matière d’équité entre les sexes appellent une
méthode statistique de collecte et d’analyse des 
données et un ensemble d’indicateurs pertinents
qui soient ventilés par sexe ou axés sur des ques-
tions sexospécifiques. Parmi les moyens permettant
de renforcer les systèmes de suivi et d’évaluation,
le plus évident est sans doute la collecte de don-
nées ventilées par sexe. De nombreux pays dispo-
sent d’un système statistique de base et disposent
peut-être déjà de la capacité d’entreprendre une
enquête statistique nationale ou internationale. La
capacité de communiquer des statistiques natio-
nales officielles ventilées par sexe est toutefois plus
limitée. C’est ainsi que si des estimations du nom-
bre d’adultes vivant avec le VIH et le sida étaient
disponibles pour 149 pays ou régions en 2003, 
des estimations séparées pour les femmes et les
hommes n’étaient disponibles que pour 128 pays
ou régions. Parallèlement, dès 2002, tous les 
pays qui indiquaient les morts causées par le sida
ventilaient ces chiffres par sexe et par âge37. 

Un certain nombre de difficultés s’attachent aux
capacités. Les fonctionnaires chargés de la collecte
des données peuvent ne pas être conscients des
questions sexospécifiques. Les ressources humaines
et financières nécessaires pour mettre à jour les
bases de données ou classer les séries de données
peuvent faire défaut. La ventilation par sexe peut
simplement ne pas avoir un haut degré de priorité.
Dans certains cas, même si des données ventilées
par sexe peuvent être rassemblées, l’analyse pour-
rait ne pas mettre en lumière une question sexospé-
cifique ou les données pourraient être regroupées,
en particulier à l’échelon territorial. L’absence de
données peut aussi résulter de difficultés méthodo-
logiques. C’est ainsi qu’en Afrique subsaharienne,
les estimations de la prévalence du VIH/sida se fon-
dent pour une large part sur les renseignements
obtenus auprès de femmes enceintes qui fréquen-
tent certains centres de soins prénatals. L’hypothèse
selon laquelle la prévalence du VIH parmi les 
femmes enceintes est la même que parmi les 
femmes et les hommes des collectivités voisines
peut ne pas être valable dans tous les pays38. 

Au Rwanda, UNIFEM (maintenant ONU Femmes)
agit en partenariat avec la Banque mondiale afin
d’aider la Commission nationale de lutte contre le
VIH et le sida à réaliser une analyse sexospécifique
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16

Réduire la vulnérabilité à l’infection par le VIH 

• Proportion de femmes, de filles et de jeunes
participant à la conception et à la mise en
œuvre du projet/programme et à quel niveau

• Disposition des garçons et des hommes à 
utiliser des préservatifs avec leurs
épouses/petites amies 

• Diminution du nombre de viols et d’autres
formes de violence sexuelle 

• Diminution de l’inci-
dence des infections
parmi les jeunes 
femmes, les femmes
enceintes, les femmes
vivant dans des taudis,
les travailleuses
sexuelles et autres caté-
gories de femmes vul-
nérables 

• Réorientation des poli-
tiques visant précisé-
ment à garantir le droit
des femmes à garder
leur emploi, posséder
des terres, avoir un 
logement, détenir des 
avoirs, etc. 

Garantir une vie digne et satisfaisante aux 
femmes et aux hommes vivant avec le VIH 

• Nombre de femmes ayant reçu une formation
de soignante à domicile et capables de 
s’acquitter de leurs tâches de manière 
satisfaisante 

• Nombre d’hommes ayant reçu une formation
de soignants à domicile et capables de 

s’acquitter de leurs tâches de manière 
satisfaisante 

• Nombre d’hommes qui divulguent leur statut
sérologique à leurs partenaires 

• Sentiment de bien-être et d’appartenance
exprimé par les hommes et les femmes
vivant avec le VIH 

Améliorer les capacités des femmes et des 
hommes de faire face à la situation 

• Modification de l’état
nutritionnel des filles 
et des garçons dans les
foyers touchés par 
le VIH 

• Nombre d’activités de
plaidoyer menées par
des organisations de
femmes et impact 
qualitatif de ces activités 

• Réorientation des poli-
tiques visant spécifique-
ment à garantir le droit
des veuves ou des foyers
dont la responsabilité
incombe à des enfants de
posséder des terres, un
logement, des avoirs, 
un revenu, etc. 

Source : Équipe spéciale interinstitutions d’ONUSIDA 
sur les questions sexospécifiques et le VIH/sida et Institut
royal pour les tropiques. 2005. 

Exemples d’indicateurs sexospécifiques pour mesurer les progrès de la

lutte nationale contre le sida

“L’épidémie de sida a eu des effets
néfastes sur la vie de millions de
femmes dans le monde entier. 
Face à l’adversité, elles ont réagi 
en faisant preuve d’un courage
exceptionnel, non seulement pour
survivre à l’impact de l’épidémie,
mais aussi en renforçant la
solidarité entre elles. Ce faisant,
elles ont insufflé lumière et unité
dans la trame très variée que 
forme l’expérience des femmes” 

— Coalition mondiale sur les femmes 
et le sida 



des programmes nationaux de lutte contre le
VIH/sida. Les travaux de recherche ont mis en
lumière une insuffisance de données ventilées par
sexe et de renseignements adéquats concernant les
femmes. La Commission a par la suite élaboré des
moyens de formation qui ont maintenant été mis à
la disposition des coordonnateurs au niveau des
provinces et des districts39. 

Si des données ventilées par sexe sont indispen-
sables, elles fournissent rarement des informations
suffisantes pour orienter la programmation relative
aux questions sexospécifiques. Le rattachement du
VIH/sida à d’autres questions comme la violence
sexiste, par exemple, nécessite plus que des chif-
fres ventilés par sexe sur les auteurs et les victimes
de la violence. Sur le plan des idées, un certain
nombre de pays renoncent maintenant à réunir et 
à publier uniquement des statistiques ventilées par
sexe pour rechercher plus largement à inclure ou 
à intégrer une perspective sexospécifique dans le
travail des bureaux nationaux de statistique40. 

Utiliser des indicateurs quantitatifs et 
qualitatifs pour analyser les attitudes 
à l’égard des rapports de force entre 
les sexes 

La disponibilité de données ventilées par sexe est
l’un des facteurs qui influent sur le choix d’indica-
teurs sexospécifiques adéquats. Parmi les autres 
facteurs figurent les objectifs des projets, l’état de la
pandémie dans un pays ou une collectivité, et com-
ment les questions sexospécifiques influent sur la
propagation du VIH. 

En règle générale, il faut toute une gamme d’in-
dicateurs sexospécifiques concernant à la fois les
aspects quantitatifs (voir encadré 16) et qualitatifs
pour comprendre les rapports entre les questions
concernant les hommes et les femmes, les valeurs
culturelles et les attitudes sociales auxquelles elles
sont inextricablement liées41. Les données ventilées
par sexe peuvent illustrer des divergences dans les
taux d’infection par le VIH entre des groupes de
femmes et d’hommes, par exemple, mais une 
analyse qualitative peut être nécessaire pour 
mettre en lumière les relations de force entre les
sexes qui expliquent la plus grande vulnérabilité
des femmes42. Cette analyse qualitative permet de 
déterminer pourquoi et comment une situation 
particulière, mesurée par des indicateurs, s’est 
produite et comment il est possible de la faire
modifier43. 

Plusieurs indicateurs de l’égalité entre les sexes
et des mesures de la démarginalisation des femmes
qui ont été mis au point peuvent être adaptés pour
être utilisés dans le domaine du sida. Il s’agit

notamment des indicateurs de démarginalisation
utilisés par la Commission économique et sociale
pour l’Asie et le Pacifique, l’Agence canadienne de
développement international et le Programme des
Nations Unies pour le développement. Le projet
relatif à l’accès des femmes à des programmes qui
intègrent une démarche soucieuse d’équité entre
les sexes, qui a été réalisé par l’Asian Pacific
Resource and Research Centre for Women, a  
permis de mettre au point un cadre d’indicateurs
des mesures prises pour répondre aux besoins des
femmes dans le domaine de la santé; ce cadre est
fondé sur les objectifs inscrits dans le Programme
d’action de Beijing dans le domaine critique que
constituent les femmes et la santé. 

Responsabilisation

Le suivi et l’évaluation relèvent du cadre plus large
de la responsabilisation s’agissant des résultats de
développement. Dans la nouvelle structure de l’aide
internationale, les gouvernements sont convenus
que les institutions nationales devraient à la fois
orienter l’utilisation des fonds internationaux pour
le développement et en assumer la responsabilité,
au moyen notamment de mécanismes tels que le
soutien budgétaire direct. Ces principes s’appli-
quent à la transformation des interventions natio-
nales visant à faire face à la pandémie de sida et à
l’application des “trois principes”. 

La responsabilisation, ou obligation de rendre
des comptes – à l’égard des femmes mais aussi à
l’égard de l’objectif général de l’égalité entre les
sexes énoncé dans les accords internationaux et
dans de nombreuses lois et politiques nationales –
exige que les efforts réalisés pour mettre fin aux
inégalités entre les sexes et réduire la prévalence
du VIH chez les femmes occupent une place de 
premier plan dans tous les aspects des initiatives
nationales liées au sida. La notion de responsabilité
implique également l’inclusion des femmes à tous
les niveaux, y compris ceux auxquels des décisions
importantes sont prises concernant l’orientation des
politiques et l’affectation des ressources, ainsi que
dans les débats nationaux et internationaux sur
l’utilisation de l’aide au développement. 

Dans la poursuite de l’application des “trois 
principes”, plusieurs mesures peuvent accroître 
la responsabilisation. Du côté de la demande, un
appui systématique aux femmes et à leurs organi-
sations peut renforcer leur voix et leur aptitude à
exprimer leurs priorités, et garantir leur participa-
tion efficace aux activités de planification, de mise
en œuvre et de suivi. La participation des femmes
doit être systématique et comporter un accès 
illimité à l’information, une présence structurée 
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et légitime dans la prise de décisions et un méca-
nisme officiel de recours en cas de non-respect des
engagements pris. 

Du côté de l’offre ou du respect des engagements,
des instruments tels que la budgétisation tenant
compte des sexospécificités peuvent garantir que les
fonds publics sont utilisés de manière tout aussi effi-
cace pour les femmes. De nouveaux investissements
devraient contribuer à renforcer les capacités des
institutions nationales en respectant la parité
hommes-femmes. L’évolution des institutions peut
être encouragée en vue de promouvoir des poli-
tiques et des plans de travail favorisant l’égalité des
sexes, par exemple en employant un plus grand
nombre de femmes, en veillant à ce que l’acquisition
de compétences sur l’équité entre les sexes soit obli-
gatoire au sein des autorités nationales de coordina-
tion, en élaborant des protocoles et des codes de
conduite tenant compte des sexospécificités à l’in-

tention des professionnels de la santé et en accor-
dant des facilités aux membres du personnel, par
exemple des mécanismes communautaires d’infor-
mation en retour et des indicateurs de résultats
tenant compte des services fournis aux femmes. 

L’attribution des responsabilités aux pouvoirs
publics peut encore être renforcée par des mesures
précises visant à renforcer le rôle des parlements
dans l’élaboration et l’adoption de plans nationaux
en matière de VIH et de sida et d’autres aspects du
développement, de nouveaux programmes d’aide
étant mis au point en conséquence. Des progrès 
supplémentaires peuvent être obtenus par la pré-
sence d’une masse critique de femmes parmi les
fonctionnaires élus et au sein des structures gou-
vernementales, et aussi en renforçant l’aptitude des
femmes et des hommes au sein du gouvernement 
à comprendre les liens entre l’égalité des sexes, les
droits des femmes et la pandémie de sida. 



Un système unique de suivi et d’évaluation qui
tienne compte des sexospécificités
Les points de référence suivants devraient être pris en considération pour l’inté-
gration des sexospécificités dans un système unique de suivi et d’évaluation :

Existe-t-il un système de suivi et d’évaluation des programmes de lutte contre le
VIH et le sida ?

Le système définit-il des objectifs en termes d’égalité entre les sexes ? Des 
indicateurs précis et sexospécifiques sont-ils utilisés pour évaluer les différentes
incidences des programmes et des mesures sur les femmes et les hommes ? 

Le système de suivi comporte-t-il des indicateurs spécifiquement destinés à 
mesurer les progrès enregistrés en matière d’égalité entre les sexes et de 
démarginalisation des femmes ? 

Les ressources allouées à la lutte contre l’épidémie font-elles l’objet d’un suivi 
qui comporte une analyse des sexospécificités ? 

Quelles sont les limites auxquelles sont actuellement soumises les statistiques
ventilées par sexe et la possibilité de les produire ? Des mesures peuvent-elles 
être prises pour éliminer ces obstacles ? 

Des données quantitatives et qualitatives sont-elles utilisées pour le suivi et 
l’évaluation afin de comprendre pleinement l’impact des stratégies de lutte 
contre le VIH et le sida sur l’égalité entre les sexes et les droits des femmes ? 

Au-delà des chiffres, les indicateurs ouvrent-ils une perspective sur les questions
de discrimination et de rapports de force entre les sexes ? 

Les travaux de suivi et d’évaluation sont-ils effectués dans un cadre de respon-
sabilité plus large, ce qui suppose l’inclusion des femmes à tous les niveaux,
notamment au niveau des décisions en matière de politiques et d’affectation 
des ressources ? 
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“Pour améliorer la situation des femmes vivant avec le VIH
et le sida à travers le monde, il faut que :…Tous les fonds
qui nous sont destinés soient contrôlés afin de garantir
que nous les recevons.  … Les droits fondamentaux de
toutes les femmes vivant avec le VIH/sida soient reconnus.
… Un pouvoir de décision et de consultation nous 
soit accordé à tous les niveaux des politiques et des
programmes qui nous concernent. … Les femmes 
vivant avec le VIH/sida dans les pays en développement
reçoivent un appui économique qui les aident à devenir
autonomes et indépendantes” 
Source : Douze déclarations de la Communauté internationale des femmes vivant avec le VIH/sida. 
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Recommandations visant à rattacher
les “trois principes” à l’égalité entre
les sexes et aux droits fondamentaux
des femmes 

Les instruments internationaux et certains plans
nationaux ayant établi un lien direct entre les inéga-
lités entre les sexes, les violations des droits et la
vulnérabilité des femmes au VIH, le moment est
venu de traduire les promesses en stratégies
ciblées et en interventions concrètes. Les réseaux
de femmes doivent préconiser des mesures
concrètes pour aller de l’avant. Pour pouvoir éva-
luer l’efficacité de leur appui, les organisations
internationales doivent progresser dans l’élabora-
tion d’indicateurs de base sur l’égalité entre les
sexes et les droits des femmes. 

L’intégration de l’égalité entre les sexes et des
droits de la femme dans les “trois principes” se
heurte à plusieurs problèmes de portée générale. 
En premier lieu, de nombreux pays ne disposent 
pas encore de lois et de politiques qui expliquent les
aspects de la pandémie de VIH et de sida qui sont en
rapport avec l’égalité entre les sexes et les droits de
la femme. Les campagnes en faveur d’une intégration
des questions sexospécifiques dans la législation
concernant le VIH et le sida exigent qu’une action soit
menée sur des fronts multiples afin que l’on puisse
prendre conscience de la nécessité de changer. 

En deuxième lieu, les gouvernements et les 
donateurs internationaux peuvent bien prendre des 
engagements concernant les aspects sexospéci-
fiques des programmes de lutte contre le VIH et le
sida, mais souvent sans les faire suivre d’une mise
en application ou d’une affectation de ressources. 

En troisième lieu, si l’on s’est largement
employé à mieux faire comprendre l’importance
de l’égalité entre les sexes dans la lutte contre le
VIH et le sida, il reste un besoin suivi de transfert
de compétences et de renforcement des capacités.
L’insuffisance actuelle de connaissances et de
compétences pour procéder à des analyses sexo-

spécifiques et pour les intégrer dans la program-
mation de la lutte contre le VIH et le sida, fait obs-
tacle à la possibilité de voir les besoins des
femmes pris en compte et leurs droits défendus. 

Enfin, à tous les niveaux de la prise de décisions
pour mettre en œuvre la lutte nationale contre le
sida, la participation des femmes demeure faible. 
En particulier, les préoccupations concrètes des 
femmes vivant avec le VIH n’occupent souvent le
premier plan que lorsqu’elles participent de manière
déterminante aux processus nationaux. 

Les recommandations qui suivent sur la manière
de faire face à ces problèmes ne sont pas exhaus-
tives. Leurs conditions d’application varieront d’un
pays à l’autre. Toutefois, toutes ces propositions
concernent l’obligation de tenir compte de l’égalité
entre les sexes et des droits des femmes. 

Un cadre national unique convenu de lutte 
contre le sida  

Recommandations 

• Pour contribuer à prévenir la propagation du 
VIH, les politiques et les lois nationales relatives 
au VIH et au sida doivent s’attaquer aux causes de
l’inégalité entre les sexes, et pas seulement aux
conséquences. 

• Les cadres juridiques et politiques doivent être 
renforcés à l’appui des droits de la femme. 

• Les interventions doivent être accompagnées de
vastes activités de plaidoyer et de renforcement
des capacités sous l’impulsion des autorités 
nationales de lutte contre le sida et des ministères
partenaires. 



• Il est indispensable de prendre des mesures afin
de renforcer les mouvements, les réseaux de 
femmes vivant avec le VIH et les liens entre les uns
et les autres, et d’associer les femmes vivant avec
le VIH à tous les niveaux des processus d’orienta-
tion relatifs au VIH et au sida. Cela contribuera à
améliorer la lutte nationale contre le sida, proté-
gera les droits des femmes et réduira l’impact du
VIH sur les femmes. 

• Dans les pays signataires, les cadres nationaux de
lutte contre le sida et les politiques doivent être ali-
gnés sur la Convention sur l’élimination de toutes
les formes de discrimination à l’égard des femmes
et d’autres déclarations et engagements internatio-
naux qui rattachent l’égalité des femmes, les droits
de la femme et le VIH/sida. 

Une autorité unique convenue de 
coordination nationale de la lutte 
contre le sida

Recommandations 

• L’autorité nationale de coordination doit veiller à 
ce que les consultations avec les parties prenantes
comprennent des représentantes de divers groupes
de femmes, y compris des femmes vivant avec
le VIH, et à ce que les femmes participent pleine-
ment à la prise de décisions et à l’élaboration des
politiques. 

• Le renforcement des capacités d’analyse sexospé-
cifique et de stratégies d’intégration des questions
sexospécifiques doit revêtir un haut niveau de 
priorité dans le programme de travail de l’autorité
nationale de coordination. Une affectation appro-
priée des fonds peut contribuer au renforcement
permanent des capacités du personnel et/ou à
l’emploi de spécialistes des questions d’équité
entre les sexes. 

• Les plans de travail et les budgets de l’autorité
nationale de coordination doivent tenir compte 
des sexospécificités; ils doivent aussi prévoir des
ressources et du personnel qui consacrera du

temps pour mesurer les efforts d’intégration des
questions sexospécifiques dans le mécanisme
national de lutte contre le sida. 

• Des fonds doivent être affectés aux services et aux
programmes de prévention, de traitement et de
soins axés sur les femmes, ainsi qu’aux initiatives
qui remettent en question les relations entre les
sexes qui favorisent la discrimination. 

Un système unique convenu de suivi et 
d’évaluation 

Recommandations 

• Un système de suivi et d’évaluation doit apprécier,
à chaque étape, dans quelle mesure les projets, les
programmes et la mise en œuvre des politiques
relatives au VIH, répondent aux préoccupations 
et aux besoins des femmes.

• Les méthodes et les indicateurs de suivi et d’éva-
luation doivent être conçus en consultation avec
des groupes et des réseaux de femmes vivant 
avec le VIH. 

• Les indicateurs ventilés par sexe relatifs au VIH et
au sida doivent être accompagnés d’une analyse
qualitative et de données de référence afin de 
suivre l’évolution des relations entre les sexes. 

• Les indicateurs doivent viser à mesurer les change-
ments qui interviennent dans l’attitude, la manière
de voir, les pratiques et les connaissances des
hommes et des femmes parallèlement à la mise 
en oeuvre des politiques et programmes nationaux
de lutte contre le sida. 

• Les budgets qui tiennent compte des préoccupa-
tions et des besoins des femmes peuvent consti-
tuer des outils indispensables pour déterminer si
les affectations de fonds à la lutte contre le VIH et
le sida, ainsi que les dépenses engagées au titre 
de services de prévention, de traitement et de
soins, profitent aux femmes. 
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